
gain avec projet:    5’421m2

espace piéton existant:   2’649m2

groupement Crapaud fou   - pleineterre sàrl - maren kühn - prona SA - altermobil sàrl - citec SA

un tapis événementiel et multifonctionnel au centre de la place: concert, ombrage estival, marché, beach-volley... DURABILITÉ ET ENTRETIEN:UN GAIN POUR LA MOBILITÉ DOUCE
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PHASAGE

Voie ferrée TPC

(3456)

Mise en place d’aménagements 
éphémères préfigurant 
l’aménagement futur

Réalisation du projet d’aménagement Suppression du trafic TIM au centre 
de la place

Piétonnisation complète du centre de 
la place

Organisation du concours 
artistique autour du 
thème de «L’ÉTOILE 
PAYSAGÈRE»

Installations temporaires comme 
opportunité pour la poursuite de la 
participation déjà engagée

Mise en place des régimes de 
circulation projetés
Installation des arrêts TP

Interruption de la circulation TIM 
entre avenue Chevron et rue du 
Collège
Déviation du trafic S-N via av. du 
Chamossaire et av. des Glariers
Déviation du trafic N-S via av. des 
Glariers et av. du Cloître

Déplacement des arrêts TP
Modification marquage
Déplacement de bordures
Possibilité création îlot végétalisé sur 
av. Chevron

En plus du choix d’employer des matériaux locaux et durables, le projet porte une attention particulière  à 
la gestion des eaux météorologiques sur place ainsi qu’à la question du climat urbain en créant des zones 
d’ombrage et une atmosphère rafraîchie par la brumisation due à la fontaine.
Quant à l’entretien, le projet vise l’économie des moyens en préconisant la gestion différenciée pour la place  
du Marché: un entretien extensif apportant également un plus en biodiversité pour les surfaces de gravier, un 
entretien jardiné / horticole pour le jardin de la mairie à la hauteur de la rérpésentativité de celui-ci.

infiltration dans surfaces en gravier

enrobé et pavés semi-perméables

ombrage

brumisation

gestion extensive

entretien horticole

Gestion EP:

Climat urbain:

Entretien:

suppression 
passage TIM

possibilité création 
îlot végétalisé
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS

En avril 2013, le Conseil communal d’Aigle validait le préavis 2013-07 pour la de-
mande de crédit des travaux de réaménagement des espaces publics du centre-ville 
d’Aigle, incluant la place du Marché. 
Ce préavis a été annulé en 2015 par l’invalidation de la votation populaire par le 
tribunal fédéral. La Municipalité a, par la suite, décidé de traiter chaque secteur sé-
parément, permettant ainsi d’entamer la requalification du centre. La rue du collège a 
été réaménagée en 2018. La place du Marché et ses rues adjacentes et le deuxième 
secteur à faire l’objet d’une refonte.

Depuis 7 ans, très peu de choses se sont passées sur cet espace public majeur, 
véritable clé-de-voûte des espaces publics aiglons. Le déplacement du parking situé 
sur la place du Marché ayant été acté par la construction d’un parking temporaire en 
prolongement du parking Chevron, il est donc maintenant urgent de libérer la place 
du stationnement et de réaliser un espace public digne de ce nom pour les Aiglons.

En tant que lieu emblématique de la ville d’Aigle, le réaménagement des espaces 
publics de la place du Marché revêt un enjeu majeur. De sa qualité dépendront l’attrait 
et la convivialité du centre-ville. 
A son terme, le projet devra proposer un aménagement clair, simple et lisible de jour 
comme de nuit. La place devra pouvoir accepter les événements hebdomadaires tels 
que le marché, ainsi que les événements plus ponctuels, tels la braderie et le festi-
val Aigle-In-Music. L’objectif est de créer un lieu de vie favorable à la rencontre, à la 
contemplation du paysage et à la vie en société. 

L’objectif de la procédure des mandats d’étude parallèles (MEP) initiée est était de 
concrétiser le réaménagement des espaces  publics pour faire de la place du Marché:

• un pôle culturel 
• une place symbolique pour la ville, insérée dans un réseau d’espaces publics et 
image de marque de la commune ;
• une porte d’entrée aux commerces du centre-ville ;
• un support de vie quotidienne pour les habitants et les usagers, riche d’une diversité
d’usages et d’ambiances.

Le projet désigné comme lauréat au terme de la procédure devait tenir compte des 
éléments contraignants du programme tout en formulant une proposition cohérente 
pour la place intégrant des thématiques diverses telles que l’aménagement des es-
paces publics, les aménagements paysagers, la mise en valeur du patrimoine archi-
tectural ou l’intégration d’itinéraires destinés aux mobilités douces.

Il était attendu du projet de conception qu’il définisse une vision tenant compte outre 
de la grande qualité   des espaces proposés, des préoccupations en matière de visibi-
lité, de sentiment de sécurité, d’exigences d’entretien, d’exploitation, d’accueil d’évé-
nements, d’accessibilité et d’ergonomie pour tous les usagers, tout en respectant une 
certaine simplicitée de moyens.

Comme base de la procédure, le coût de l’ouvrage avait été estimé à CHF 2’450’000, 
montant excluant les réseaux souterrains susceptibles d’être déplacés ou remplacés.
Il n’était par contre pas demandé aux concurrents de chiffrer le projet dans le cadre 
des MEP, le chiffrage précis étant prévu après les phases SIA 31 et 32 lancées pour 
le projet lauréat. 
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2. PROGRAMME DU MEP 

2.1 	 Historique

La place du Marché est un espace public que s’est composé au fil du temps autour 
de l’ancienne maison de ville (AMV), bâtiment du XVIe siècle.
Elle se situe à proximité de la rue du Bourg et la rue Farel, deux rues fondatrices du 
centre-ville historique qui étaient, dans le prolongement du pont Napoléon, le seul 
moyen de transiter de Montreux vers l’Italie. 

Source : Aigle, étude d’une ville et son territoire, 06.2016. N. Meier, M.Villemagne

Aigle, 1748

Aigle, 1849

Aigle, 1890

Aigle, 2015 22

Ce plan montre Aigle au sortir du Moyen-Âge. Grâce à lui et 
aux sources textuelles, les édifices ou espaces centraux du 
développement urbain peuvent être identifiés et placés. De là, 
il est possible de comprendre l’évolution des quartiers et des 
pôles qui les animent. Le Bourg est le haut lieu du commerce. 
Il accueille en son milieu l’ancienne Place du Marché, alors 
appelée Croisée du Bourg, ou Milieu-du-Bourg. Au Nord de 
cette dernière se dressent les premières halles à arcades 
attestées de la ville. Non loin de là, à l’Est, la bourgeoisie d’Aigle 
acquiert en 1700 la maison Chevron, reconstruite en 1675,  
dans le but d’en faire la maison de ville. Au Sud du bourg 
(Sonjeon du bourg), elle achète en 1635 une maison appelée 
à devenir l’école de la Bourgeoisie d’Aigle. Trois moulins y sont 
attestés en 1661, dont le moulin de la Place, appartenant à la 
bourgeoisie, contigu avec le grand four des Places.

Le quartier du Cloître devient le centre religieux d’Aigle dès 
1528 et l’introduction de la Réforme. L’église St-Maurice 
devient en effet paroissiale au détriment de l’église St-Jacques 
du Bourg, qui perd peu à peu de son importance, jusqu’à 
n’être plus aujourd’hui qu’une façade et un clocher. Elle est 
même appelée la « petite église » sur le plan cadastral de 1718. 
En revanche, le prieuré à l’état de ruine en 1526 disparaîtra 
pour subsister, peut-être, à l’état de trace dans la maison de la 
cure, reconstruite en 1646.

La chapelle St-Pierre disparaît parfaitement à la Réforme, ne 
laissant que son nom au quartier éponyme, qui reste orienté 
vers l’agriculture, la viticulture et l’artisanat. Un four y est 
d’ailleurs attesté en 1528, contigu à un moulin alimenté par la 
moneresse du Cloître.

La Fontaine, au Nord, continue de profiter de la source d’eau 
du Croisat tout en servant de pied-à-terre aux montagnards de 
Leysin venus cultiver la vigne et qui sont de fait les principaux 
bâtisseurs du quartier.

Berne 1748

1/5000

1528

Réforme. L’église 
St-Maurice devient 

paroissiale

1540

Grange de la Dîme 
attestée devant le 

château

1540-1

Première mention 
de la maison de 

la Loge

1597

Première halle 
attestée au N de la 
Croisée du Bourg

1700

La maison Chevron 
devient Maison 

de Ville

1635

acquisition d’une 
maison pour servir 

d’école

1748

plan géométrique 
du torrent de la 

Grande Eau

1526

Le prieuré à l’état 
de ruine est démoli

1482

Transformation de 
l’église St-Maurice

f. XVe - d. XVIe

Reconstruction du 
château

1476

Conquête bernoise. 
Formation du Gou-
vernement d’Aigle

ETAPES

Moneresse du Bourg

Eglise Saint-Maurice

Maison de la cure

Château d’Aigle

Chemin menant à Leysin

Grange de la Dîme

Berne

Croisée du Bourg

Maison d’école

Maison de ville

Maison de la Loge

Moneresse du Cloître

Moulin de la Place

Moulins

Moulin et four

éch. 1:10’000 N

0 200

25

Canton de Vaud 1949
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Si le XIXe siècle a mis en place l’infrastructure de base, la pre-
mière moitié du XXe siècle voit l’industrie se développer à Aigle. 
Tirant profit du chemin de fer, de la dynamique et des res-
sources financières qu’il a apportées, plusieurs usines, dont la 
plupart sont encore en activité aujourd’hui, s’installent le long 
des voies ferrées. Les moneresses servent parfois encore de 
point d’ancrage pour certaines d’entre elles.

Le chantier des infrastructures ne s’arrête pas pour autant. En 
moins de 15 ans, 3 lignes de chemin de fer à voie métrique 
sont inaugurées : Aigle-Leysin, Aigle-Ollon-Monthey-Champé-
ry et Aigle-Les Diablerets. La première traverse le quartier du 
Bourg par la rue de la Gare, tandis que la dernière le contourne 
par le Sud. Les axes de développements du site, qui étaient 
majoritairement N-S jusqu’à présent, se retournent à présent 
de 90° et deviennent E-O.

Le percement de la rue de la Gare avait initié ce mouvement, 
mais en restant très peu invasif sur le tissu ancien. Seuls deux 
édifices avaient été démolis pour réaliser la jonction de la rue 
de la Gare et de la rue du Bourg, remplacés par des bâtiments 
d’une échelle comparable aux constructions anciennes. Le 
renforcement de cet axe au siècle suivant et l’affirmation de 
son caractère transversal par le passage du chemin de fer, ont 
en revanche des conséquences néfastes sur le Bourg. Les 
abords de l’Hôtel de ville sont notamment entièrement démo-
lis et reconstruits avec des immeubles en complète rupture 
d’échelle.

Signe que l’automobile commence à devenir un sujet de pré-
occupation central, une route de contournement du Bourg est 
tracée dans la première moitié du siècle, à l’Est de ce der-
nier. Sorte de boulevard hors d’échelle, il voit s’installer sur 
ses bords les nouveaux programmes apparus dans la ville : 
immeubles de rapport ou de bureaux. Il sera aussi source de 
démolitions intempestives, notamment à l’entrée et à la sortie 
du Bourg, et accentuera le phénomène décrit ci-dessus autour 
de l’Hôtel de ville.

ETAPES

Arsenal fédérall Nouveaux abattoirs

Usine Bitter des
Diablerets

Maison de vins 
Badoux

Canton de Vaud

Vinaigrerie Reitzel

Chemin de fer
Aigle-Leysin

Chemin de fer
Aigle-Les Diablerets

Chemin de fer
Aigle-Champéry

éch. 1:10’000 N

0 200

24

Canton de Vaud

Le XIXe siècle marque Aigle par le développement soutenu de 
l’infrastructure. Avec l’avènement du tourisme et l’attrait toujours 
grandissant qu’exercent les Alpes sur les visiteurs, les stations 
d’altitude commencent à se développer. Les petits villages se 
transforment pour accueillir les grands hôtels et leur accès doit 
être facilité, les routes doivent être carrossables. Ainsi, l’ancien 
chemin de la Chenau, sur la rive gauche de la Grande Eau, 
est abandonné au profit d’une route moderne qui accélère la 
traversée de la ville et libère le Cloître du trafic de transit.

De l’autre côté du Bourg, quelques années plus tard, arrive 
à Aigle un autre grand bouleversement. La ligne de chemin 
de fer Villeneuve-Bex, tronçon local de la ligne internationale 
du Simplon, est inaugurée en 1857. Quatre ans plus tard 
est percée la rue éponyme, dessinée et pensée comme un 
véritable projet d’urbanisme avec volonté d’embellissement de 
la ville. Sur son parcours, pas moins de 3 hôtels voient le jour, 
tandis qu’elle est parcourue par le tramway reliant la gare au 
Grand Hôtel. Ce dernier était un magnifique édifice belle époque 
situé un peu plus haut dans la vallée, mais malheureusement 
aujourd’hui démoli. Quelques années plus tard, le tramway est 
remplacé par le train à voie métrique menant à Leysin.

La création de ces infrastructures, par l’afflux de personnes et 
d’idées qu’elle engendre, donne deux nouveaux axes clairs  à 
la croissance de la ville: de l’entrée Nord du Bourg en direction 
du Sud-Est et de l’ancienne Place du Marché en direction du 
Sud-Ouest. Les constructions pavillonnaires commencent à 
apparaître aux abords des quartiers.
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Si le développement de l’habitat pavillonnaire reste mesuré 
entre 1890 et 1949, il explose littéralement dans la seconde 
moitié du XXe siècle. La population double entre 1950 et 2000 
et s’augmente encore d’un tiers de nouveaux habitants durant 
les 15 premières années du XXIe siècle. Il ne fait aucun doute 
que l’inauguration de l’autoroute A9 entre Aigle et Lausanne en 
1970 est le moteur de ce développement qui, pour cause de 
terrain plat facile à équiper, se concentre à l’Ouest des noyaux 
anciens : entre le Bourg et la gare dans un premier temps, puis 
au-delà des voies ferrées et presque jusqu’à l’autoroute par la 
suite, selon une trame extrêmement géométrique de petites 
parcelles carrées.

L’habitat collectif se concentre au Nord-Ouest, côté par lequel 
on arrive à Aigle que ce soit depuis l’autoroute ou la route can-
tonale. Il reste également proche de la gare mais a tendance, 
aujourd’hui, à se rapprocher de plus en plus du tissu ancien. 
Un souci de densification du centre guide ce mouvement, qu’il 
est toutefois nécessaire de maîtriser, pour ne pas conduire à 
de nouvelles démolitions, de même type que celles connues 
par les abords de l’ancienne maison de ville. En 1960, la place 
du Marché disparaît pour laisser place au nouvel Hôtel de ville.

L’industrie a quitté la périphérie immédiate du centre ville pour 
se concentrer maintenant le long du Rhône, au-delà de l’au-
toroute. Seules la maison Badoux vins et la vinaigrerie Reitzel 
restent fidèles à leur emplacement d’origine. Quelques garages 
et dépôts de piètre qualité architecturale viennent en outre co-
loniser les berges de la Grande Eau, à proximité du pont sur la 
Grande Eau de la route du col des Mosses. L’esplanade des 
collèges continue son développement.
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Arsenal fédérall Nouveaux abattoirs

Esplanade des 
Collèges

Nouvelle Hôtel 
de ville

Canton de Vaud

Vinaigrerie Reitzel

éch. 1:10’000 N

0 200



Page 6


MEP, PLACE DU MARCHE AIGLE - RAPPORT DU COLLEGE D’EXPERTS

1964
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Au XVIIIe siècle Le Bourg est le haut lieu du commerce. Il 
accueille en son milieu l’ancienne place du Marché, alors 
appelée Croisée du Bourg, ou Milieu-du-Bourg. Au Nord 
de cette dernière se dressent les premières halles à ar-
cades attestées de la ville. 
Non loin de là, à l’Est, la bourgeoisie d’Aigle acquiert en 
1700 la maison Chevron, reconstruite en 1675, dans le but 
d’en faire la maison de ville. Au Sud du bourg (Sonjeon du 
bourg), elle achète en 1635 une maison appelée à devenir 
l’école de la Bourgeoisie d’Aigle. Trois moulins y sont at-
testés en 1661, dont le moulin de la Place, appartenant à 
la bourgeoisie, contigu avec le grand four des Places.

Le XIXe siècle marque Aigle par le développement sou-
tenu de l’infrastructure. Avec l’avènement du tourisme et 
l’attrait toujours grandissant qu’exercent les Alpes sur les 
visiteurs, les stations d’altitude commencent à se dévelop-
per. 
Les petits villages se transforment pour accueillir les grands 
hôtels et leur accès doit être facilité, les routes doivent être 
carrossables. Ainsi, l’ancien chemin de la Chenau, sur la 
rive gauche de la Grande Eau, est abandonné au profit 
d’une route moderne qui accélère la traversée de la ville et 
libère le Cloître du trafic de transit.

De l’autre côté du Bourg, quelques années plus tard, ar-
rive à Aigle un autre grand bouleversement. La ligne de 
chemin de fer Villeneuve-Bex, tronçon local de la ligne in-
ternationale du Simplon, est inaugurée en 1857. 
Quatre ans plus tard est percée la rue de la Gare, dessinée 
et pensée comme un véritable projet d’urbanisme avec vo-
lonté d’embellissement de la ville. Sur son parcours, pas 
moins de 3 hôtels voient le jour, tandis qu’elle est parcou-
rue par le tramway reliant la gare au Grand Hôtel. 
Quelques années plus tard, le tramway est remplacé par 
le train à voie métrique menant à Leysin.

La création de ces infrastructures, par l’afflux de personnes 
et d’idées qu’elle engendre, donne deux nouveaux axes 
clairs à la croissance de la ville: de l’entrée Nord du Bourg 
en direction du Sud-Est et de l’ancienne Place du Marché 
en direction du Sud-Ouest.

C’est lors de la construction du nouvel hôtel-de-ville (entre 
1960 et 1964, Atelier des Architectes Associés AAA) que 
la place du Marché a subi de profondes mutations et est 
devenue ... un parking jusqu’à aujourd’hui.
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2.2	 Périmètre du concours

On distingue dans le plan ci-joint deux périmètres et un fond de couleur : 
•	 En noir plein le périmètre de projet
•	 En noir pointillé le périmètre de réflexion
•	 En jaune, l’emprise de la place du Marché
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2.3. 	 Démarche participative

La Municipalité a souhaité solliciter l’avis des parties prenantes et notamment les ri-
verains immédiats, ainsi que des acteurs locaux ayant un intérêt ou impact particulier 
sur la vie locale sur le programme de  la future place du Marché. Elle a ainsi chargé 
le Service de l’Urbanisme d’organiser, dans le cadre du projet de réaménagement de 
la place du Marché et antérieurement au lancement des MEP, une démarche partici-
pative, sur invitation, pour se pencher sur le programme de la future place du Marché.
La séance qui s’est déroulée le 15 janvier 2019 a pu accueillir les idées d’un groupe 
de 19 participants.

En préambule à cette séance, le cadre suivant avait été défini pour cet atelier :  
-	 Création d’une place avec statut de zone piétonne ;
-	 Déplacement du stationnement au parking Chevron agrandi ;
-	 Force de proposition pour le groupe consultatif ;
-	 Force de décision pour les instances politiques élues ;
-	 Mise à l’enquête au terme de l’atelier de la zone piétonne du parvis de l’An-
cienne Maison de Ville.

Sur cette base les objectifs de la soirée ont été :
-	 De travailler sur le programme de la future place du Marché piétonnisée ;
-	 De faire émerger des préférences sous forme de scénarios privilégiés par les
	 groupes.

2.4	 Programme

Il est ressorti des travaux préparatoires et de l’atelier entre autre que la place devra 
tenir compte des éléments de programme suivants :

Développement durable
Sous ce chapitre, sont regroupés les thèmes de l’écologie, l’environnement et la mixi-
té sociale :

La composante végétale (strate arborée, arbustive haute, moyenne et basse) est 
importante et permet entre-autre de lutter contre les îlots de chaleur urbains grâce à 
l’évapotranspiration apportée par la végétation. Les essences sont de préférence in-
digènes. Les concurrents ont dû se positionner sur la conservation ou pas des arbres 
majeurs existants. Le marronnier situé à l’est de la place est en mauvaise santé. Une 
analyse de son état phytosanitaire a été faite et est jointe aux annexes.

Le choix des revêtements de sol doit être le plus durable possible. Les matériaux 
utilisés doivent répondre aux usages. L’intégration de l’avenue Chevron doit être la 
plus douce possible. Les sols perméables sont souhaités afin de ne pas surcharger 
le réseau d’eau pluviale (EP) et d’offrir aux plantations en pleine terre un sous-sol 
humide et arrosé naturellement.

L’espace public doit favoriser les usages et les rencontres : terrasses de cafés et 
restaurants, lieux de promenade et haltes ombragées, assises multiples et adaptées 
aux différents âges, accès lisible aux bâtiments publics, notamment aux personnes à 
mobilité réduite et mal voyantes. Toutes les générations doivent y trouver leur place 
ainsi que tous les genres (voir «quel genre pour les espaces publics»).

Le projet doit mettre en avant une économie de moyen. 
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Espaces publics
Concernant l’occupation de la place, un espace central d’une dimension d’envi-
ron 25m x 15m doit rester dégagé afin d’accueillir les manifestations et animations 
(beach-volley, marché de Noël ...). 
Le marché alimentaire hebdomadaire va revenir sur la place du Marché après avoir 
été déplacé dans la rue Farel. Il doit pouvoir accueillir 15 à 30 stands couverts de 2x3 
m. 
Le festival « Aigle In Music » se déroule sur la rue du Collège (qui est fermée à la 
circulation pour l’occasion) et la cour du collège. La place du Marché peut faire partie 
du site à l’avenir. 
Il doit être possible de couvrir la place temporairement (avec comme référence la 
place de la Louve à Lausanne).
 
L’espace central de la place doit faire le lien entre deux bâtiments majeurs: l’ancienne 
maison de ville (AMV) et l’Hôtel de ville. Les relations entre intérieur/extérieur doivent 
être fluides. Le socle de l’Hôtel de ville doit être repensé afin d’être plus ouvert. Il 
incorpore escaliers, gradins et rampes pour les accès PMR. Ce traitement devra se 
rapprocher du projet original conçu par le bureau AAA lors de la construction de l’Hô-
tel de ville (voir aussi page 15, restauration de l’Hôtel de ville).

Le nivellement est une des composantes importantes de la place. La future topo-
graphie devra permettre d’avoir une bonne lecture de l’espace public. Le projet doit 
privilégier un traitement continu du nivellement, évitant les ruptures de pentes. Il doit 
prendre en compte les nombreux seuils de bâtiments. La récupération des eaux de 
ruissellement doit être étudiée. 

Aigle a une longue tradition de mise en valeur des fontaines qui se situaient histori-
quement sur le parcours des deux moneresses. Une balade des fontaine est propo-
sée et traverse la ville puis monte dans les vignes. 
La composante eau doit donc être étudiée, comme largement suggéré lors de l’atelier 
participatif.

L’ancienne tour des pompiers servait à faire sécher les tuyaux après les interventions. 
Les équipes ont été invitées à réfléchir à une nouvelle affectation. La Municipalité 
souhaite qu’elle devienne un objet emblématique d’Aigle, un «phare» illustrant le re-
nouveau du centre-ville.

Quel genre pour les espaces publics ?
Les équipes ont été invitées à créer un espace public qui stimule la cohabitation pour 
tous les genres, qui puisse être perçu comme accueillant pour tous.tes.

«L’espace public, la manière dont il est aménagé, partagé ou encore utilisé est de 
plus en plus envisagé sous l’angle du genre.
Historiquement considéré comme un espace masculin, dont les femmes étaient ex-
clues, il a été pensé par et pour les hommes. Aujourd’hui encore, femmes et hommes 
n’en ont pas le même usage et ceci s’observe dès le plus jeune âge, dans la cour de 
récréation par exemple.

Dans cette logique, le harcèlement sexiste dans l’espace public est le reflet de rap-
ports de pouvoir et une manière de signifier aux femmes qu’elles n’y sont pas à leur 
place. Ces violences ont un impact fort sur la vie des femmes et leur citoyenneté: 
charge mentale, stratégies d’évitement, retrait de l’espace public, conséquences en 
termes d’accessibilité de certains espaces et de participation à la vie locale.
Agir sur l’espace public, son aménagement, son appropriation, ses usages, est une 
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des manières de contribuer à créer une ville plus inclusive et accueillante, pour tous et 
toutes.»
Source : ville de Genève «Aménagement, appropriation et usage de l’espace public 
par et pour les femmes»

Pourcentage culturel.
Le budget de construction comprendra 1% pour une intervention artistique. Les concur-
rents répondront donc à ce sujet et nous les encourageons à s’associer à un.e profes-
sionnel.le qui saura répondre à cette demande. 
Le projet peut prendre de multiples formes; évènements, performances, arts visuels, 
installation, arts plastiques ...

Statut de la place, stationnement
Dans une première phase de la procédure, les équipes ont analysé deux variantes du 
statut de la place : 
- Une place entièrement piétonne, sans aucune circulation routière ni stationnement
- Une place en zone de rencontre, permettant une circulation automobile entre la rue 
Plantour et l’avenue Chamossaire (ou la rue Chevron).

Lors du premier dialogue, les équipes ont présenté : 
- L’analyse argumentée des deux variantes du statut de la place (esquisses et descrip-
tif des avantages/inconvénients). 
- La variante qu’ils ont décidé de retenir suivant leur argumentation, illustrée
par un plan de leur projet, à l’échelle demandée.

Au terme du premier dialogue, le collège d’experts a préconisé de poursuivre, pour la 
procédure, la variante d’une place entièrement piétonne. 
La variante retenue a alors été la seule à développer pour le deuxième dialogue.

Une place de livraison est à prévoir du coté de la rue Plantour pour les livraisons 
journalières des 2 restaurants. Les places de courtes durées sur la rue Plantour sont 
conservées.

Transports individuels motorisés (TIM)
La place du Marché est traversées par l’avenue Chevron, route cantonale en traversée 
de localité. Le gabarit routier doit être réduit au minimum autorisé afin de limiter visuel-
lement le gabarit et de réduire la vitesse des véhicules. L’avenue doit se lire comme la 
continuité de la rue du Collège, repensée en 2018. 
Le statut de la rue reste à 50 km/h.
La présélection qui permet de rejoindre l’avenue des Ormonts doit être questionnée.  
Son éventuelle suppression ne devra pas impacter la fluidité du trafic. Il est important 
de rappeler que dans le SDEP il est prévu de passer cette rue en sens unique montant, 
(page 62) afin d’intégrer un large site propre pour les MD. 
Les concurrents se sont positionnés sur cette variante et ont décidé s’ils la prennaient 
en considération.
De même, la présélection qui permet de rejoindre les rues Colomb et de la Gare à été 
questionnée.

La rue Plantour est un axe de desserte locale, limité à 30km/h. L’aménagement doit 
répondre à ce statut. Les faux trottoirs doivent être supprimés et remplacés par un es-
pace sécurisé. La localisation du stationnement de courte durée doit être repensé afin 
de ne pas être en conflit avec les circulations piétonnes.

Les amorces entre la place du Marché et les rues adjacentes (avenue du Cloître, ave-
nue des Ormonts, rue Colomb) sont à repenser. Elles doivent améliorer les continuités 
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piétonnes. Les trottoirs continus doivent être privilégiés mais ne doivent pas entrer en 
conflits avec le passage des trains. 

Transports publics (TP)
La place du Marché est desservie en TP par : 
	 - trois lignes du réseau MobiChablais : 101, 102, 103. 
	 - deux lignes car postal : 111 (Aigle-Villeneuve), 143 (Aigle-Corbeyrier)
	 - deux arrêts de train : ligne AL, Ormonts / ligne ASD, Chamossaire

Une étude, menée par les TPC depuis 2017, vise à examiner le passage en souterrain 
des deux lignes AL et ASD afin de libérer les rues de la composante ferroviaire. Le 
résultat de cette étude n’est toujours pas connu.
Quoi qu’il en soit, les deux lignes resteront en surface à travers la ville d’Aigle jusqu’à 
2035 au minimum. 
Les équipes participantes aux MEP doivent considérer les lignes de trains et leur arrêts 
comme existants à conserver.
Une réflexion sur la position des arrêts de bus a dû être menée. 
- Arrêt est : le site propre pouvait être supprimé pour l’intégrer au trafic (suppression 
d’une voie). Toutefois, il s’agit d’un axe routier cantonal en traversée de localité. Cette 
option devra être approuvée par les autorités cantonales. 
- Arrêt ouest : il est maintenu au même endroit et doit rester en site propre.

Les infrastructures doivent être mises en conformité avec les nouvelles réglementa-
tions en matière de mobilité réduite (nouvelle LHAnd), et notamment la hauteur des 
quais.

Nous rappelons que la ligne 111 est équipée de bus doubles.
Un plan du réseau a été fourni dans les annexes au programme-règlement des MEP.

Mobilité douce (MD)
L’objectif de l’aménagement est de rendre cet espace public aux piétons. La place doit 
donc s’insérer dans le réseau piéton à l’échelle de la ville (voir SDEP). Les piétons et 
usagers devront :
- se sentir en sécurité,
- avoir une aisance de déplacement (nord-sud et est-ouest),
- avoir la possibilité de se tenir debout, de s’asseoir et de s’allonger,
- avoir la possibilité de se rencontrer : mobilier urbain offrant des espaces d’échange.

La composante cyclable de l’avenue Chevron devait être étudiée (voir SDEP + SDC).  
Cet axe cyclable devrait être prolongé sur l’avenue de Loës afin de rejoindre la piste 
cyclable existante de la route d’Ollon. 
La composante cyclable de la place du Marché devait aussi être étudiée ainsi que le 
statut de la place (espace partagé, espace piétons cycles autorisés, zones dédiées 
aux cycles? Cycles à 45km/h autorisés?) Une grande attention devait être portée afin 
d’éviter les potentiels conflits qui pourraient avoir lieu entre piétons et cycles. 

Le stationnement des cycles compte environ 20 à 40 places, dont la moitié doit être 
couvert.

Affectation des rez de chaussées
Les rez-de chaussée sont en très grande majorité publics : 
- Office du tourisme
- Promotion viticole
- Commerces
- Cafés, restaurants
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- Hall de l’hôtel de ville
- Accueil police

Rénovation de l’Hôtel de ville
En 2020, la Municipalité a donné un mandat d’étude au bureau d’architecte graf + 
rouault (Lausanne) pour étudier la rénovation du bâtiment de l’Hôtel de ville. Les deux 
rapports de projet sont joints en annexe.

Le lien entre la place du Marché et l’Hôtel de ville est primordial. L’occupation des 
locaux du rez ainsi que l’organisation du bâtiment sont amenés à changer en profon-
deur. Les concurrents devront prendre ces modifications en compte dans leur projet.
La rénovation devrait commencer au deuxième trimestre de 2022 pour un peu plus 
d’une année.

Pavillons temporaires
En 2019, la Municipalité a donné un mandat d’étude à un bureau d’architecte (rotative 
studio) pour concevoir deux pavillons temporaires afin d’habiter la place en attendant 
le projet définitif. Ces pavillons ont le rôle «d’indicateur d’espace public en mutation». 

L’aménagement, situé sur une parcelle privée communale est réversible. Les pavil-
lons temporaires installés par la commune seront maintenus jusqu’au démarrage du 
chantier du projet lauréat ; ils seront alors déplacés vers un autre espace public.

Les aménagements temporaires se feront comme suivant : 
- Déplacement des 25 places de parc vers le parking Chevron agrandi à cet effet
- Interdiction de circuler et de stationner (mise à ban de la parcelle)
- Installation des trois pavillons et du mobilier

Concept éclairage
En 2012, la Municipalité a donné un mandat au bureau L’acte Lumière associé à PST 
pour créer un concept lumière sur la place du Marché et les rues alentours. 
Un extrait du document est joint aux annexes.

Le concept n’était pas à prendre à la lettre, mais il a donné de bonnes bases de ré-
flexions aux équipes.

3. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

3.1.	 Dispositions règlementaires

La procédure de sélection d’un projet et d’une équipe est soumise aux dispositions 
réglant les marchés publics. Compte tenu du volume estimé pour le mandat, s’ap-
pliquent l’accord intercantonal sur les marchés publics du 25.11.1994 (AIMP), la loi 
cantonale vaudoise sur les marchés publics du 24.06.1996 (LMP) ainsi que son rè-
glement d’application du 24.06.1996 (RLMP). En revanche, la procédure n’est pas 
soumise à l’accord OMC sur les marchés publics. 

Considérant la complexité du projet, la Commune d’Aigle comme entité adjudicatrice a 
opté pour l’organisation de mandats d’études parallèles (MEP) à un degré, procédure 
lancée au terme d’une procédure sélective. Deux dialogues intermédiaires et une 
présentation finale ont été prévus pour permettre les interactions nécessaires entre 
les équipes participantes, le collège d’experts et les spécialistes-conseils conviés aux 
deux dialogues intermédiaires. 
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Les conditions des MEP prévoient de poursuivre, au terme de la procédure, les études 
et la réalisation avec l’équipe lauréate, sous réserve naturellement de l’allocation des 
ressources. 

3.2	 Participants

Les équipes interdisciplinaires conduites par des architectes paysagistes et intégrant 
au moins une ou un ingénieur en mobilité ont été habilitées à participer.  

Douze équipes interdisciplinaires ont déposé une demande de participation au terme 
de la procédure sélective lancée le 9 mars 2021. Ont été retenues pour la participation 
aux MEP les quatre équipes suivantes, par ordre alphabétique:

Crapaud Fou, consortium constitué de : 
	 Pleineterre Sàrl, architectes paysagistes ;
	 Maren Kühn, architecte-paysagiste ; 
	 Altermobil Sàrl et Citec, ingénieurs en mobilité ;
	 Prona SA, ingénieur en environnement .

DUO, consortium constitué de : 
	 DUO architectes paysagistes ;  
	 RR&A, ingénieur en mobilité ; 
	 Ecoscan SA, études en environnement ;
	 Atelier Schlaepfer-Capt, artiste scénographe, concepteur lumière.
	
Equipe Point de Vue,  consortium constitué de :
	 Atelier Point de Vue, architectes paysagistes ;
	 Bisa, bureau d’ingénieurs SA, ingénieur en mobilité ;
	 En commun, expert en participation ; 
	 Olivier Company, artiste ; 
	 Rotative Studio, architectes.

In Situ,  consortium constitué de :
	 In Situ SA, architectes paysagistes ; 
	 b-plan engineering, ingénieur en mobilité ; 
	 Robert Ireland, artiste.

3.3	 Organes

Conformément aux dispositions du règlement SIA 143 sur les mandats d’étude paral-
lèles applicable dans la règle, un collège d’experts a été constitué pour la conduite de 
la procédure.
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Président
Bertrand Vignal	 Architecte-paysagiste DPLG et urbaniste	 Agence Base, Lyon

Membres professionnels
Cécile A. Presset	 Architecte-paysagiste FSAP			   Indépendante, Lausanne
Laetitia Bettex		 Ingénieur en mobilité et urbaniste		  Indépendante, Morges
Martin Gauthier	 Architecte-paysagiste et urbaniste		  Commune d’Aigle 
Julien Woesner	 Architecte dipl. EPFL et urbaniste		  Commune d’Yverdon-les-Bains
Olivier Estoppey	 Sculpteur					     Indépendant, Aigle

Membres non professionnels
Frédéric Borloz	 Ancien syndic					     Commune d’Aigle
Grégory Devaud	 Syndic 					     Commune d’Aigle
Cynthia Roulin		 Cheffe de service PB&EU			   Commune d’Aigle
Damien Hediger	 Chef du service technique			   Commune d’Aigle

Membres suppléants
Jan Forster		  Architecte-paysagiste				   Agence Forster Paysage, Prilly

Relevons encore que le collège d’experts a pu s’appuyer sur les spécialistes-conseils suivants :

Antoine Graf			   Architecte, agence Graf + rouault, Lausanne
Serge Aegerter  		  Représentant Aigle cité
Ralph Bissegger  		  Représentant association quartier du Cloître
Joëlle Saugy			   Représentant association Amis Planchette
Mélanie Bacca		  Représentant association quartier sous-gare
Marie-Thérèse Chabbey	 Représentant Union des sociétés locales Aiglonnes (USLA)
Marius Martin			   Représentant groupement de promotion des vins d’Aigle (GPVA)
Celia Dumoulin		  Représentant association de la jeunesse Aiglonne (AJA)
Cecilia Viscarra		  Représentant Pro Vélo Chablais
Panos Tzieropoulos		  Représentant TCS Vaud
Frank Henry			   Représentant Avacah
Hugues Romain		  Représentant Transports Publics du Chablais (TPC)

Le bureau Contour Gestion de projets SA, est mandaté pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage et 
l’accompagnement de la procédure. Il était représenté par : 
Stéphane Buthey		  Chef de projet
Sarah Zumbrunnen		  Assistante de projet
	

3.4	 Critères d’évaluation

Conformément au règlement de la procédure, le collège d’experts a procédé à une évaluation globale 
des projets portant sur les critères suivants : 

Qualité spatiale et d’usage : 
•	 Qualité de l’aménagement des espaces publics
•	 Lisibilité et simplicité des propositions
•	 Prise en compte des critères de durabilité, de qualité environnementale et sociale
•	 Stratégie végétale
•	 Rapports du projet avec la substance bâtie existante
•	 Valeur emblématique des propositions
•	 Capacité à accueillir des programmes divers
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Qualité des fonctionnalités des déplacements
•	 Fluidité et sécurité des modes doux
•	 Intégration de l’axe routier dans la place (av. Chevron)
•	 Coexistence, lisibilité et fonctionnalité de tous les modes de déplacement
•	 Souplesse d’utilisation

Aspects techniques et économiques
•	 Faisabilité technique
•	 Economie de moyens

3.5.	 Déroulement

Premier dialogue
Le premier dialogue avec le collège d’experts s’est déroulé le 19 mai 2021. Lors de 
celui-ci, les équipes ont présenté : 
• l’analyse argumentée des deux variantes du statut de la place (esquisses et descriptif 
des avantages / inconvénients) ; 
• la variante qu’elles ont décidé de retenir suivant leur argumentation, illustrée par un 
plan de leur projet, à l’échelle demandée.
La durée de présentation par candidat a été de 50 minutes, interrompues par une pause 
de 30’ permettant au collège d’experts d’échanger avec les spécialistes-conseils. 
Le collège d’experts s’est prononcé sur le choix et l’a validé après délibération. 

Deuxième dialogue
Le deuxième dialogue avec le collège d’experts s’est déroulé le 24 juin 2021. Il a porté 
sur le développement de la variante (place avec ou sans TIM) décidée par le Collège 
d’experts. Les remarques faites durant le dialogue ont permis de nourrir les réflexions 
des porteurs de projets pour la présentation finale. 
La durée de présentation par candidat a été de 50 minutes, interrompues par une pause 
de 30’ permettant au collège d’experts d’échanger avec les spécialistes-conseils. 

Présentation finale et jugement
La présentation finale a eu lieu le 29 septembre 2021. La durée de présentation par 
candidat a été de 60 minutes.
À l’issue de toutes les présentations, le collège d’experts a procédé à la critique des 
projets et après délibération il a été en mesure de désigner l’équipe lauréate. 

Conclusions et recommandations du collège d’experts
Le collège d’experts relève tout d’abord la qualité des contributions des quatre équipes 
concurrentes, qualité qui a représenté un défi important au moment de désigner un 
lauréat. 

À l’issue de ses délibérations, le collège d’experts a désigné comme lauréat, le projet 
du groupement de Crapaud Fou et recommande à la Municipalité de poursuivre les 
études et la réalisation sur la base de ce projet et avec ses auteurs.

4. PRESENTATION DU PROJET LAUREAT ET DES AUTRES CONTRI-
BUTIONS

Conformément aux dispositions du règlement de la procédure, les contributions des 
autres équipes participantes sont présentées sans classement, par ordre alphabétique.
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Bureau pilote, architectes paysagistes
Pleineterre Sàrl
Valérie Hoffmeyer

Maren Kühn

Ingénieurs en mobilité
Altermobil 
Giuliano Broggini

Citec
Julien Lovey

Ingénieur en environnement
Prona SA
Matthias Schmid

CRAPAUD FOU 

La proposition est construite autour d’un concept 
d’étoile paysagère, plaçant ainsi la place du marché 
au coeur de la ville et du grand paysage. Les objec-
tifs principaux du projet sont de favoriser la mobilité 
douce, de diminuer les nuisances liées à la circulation 
et de redonner un maximum d’espaces aux piétons. 
La devise « le piéton est roi, la voiture l’exception » 
illustre bien cette volonté forte.  Telle que décrite par 
les porteurs du projet, la place du Marché réunit les 
quartiers de la ville, anciens et contemporains. Elle 
apparaît comme un lieu de rencontre et de sociabilité 
avec des espaces et des équipements pensés pour 
offrir une grande qualité de séjour et des usages mo-
dulables.
Le projet place l’Hôtel de ville au centre et propose 
un aménagement très cohérent et fluide, y compris 
au sud en recréant le jardin d’origine.

Le centre de la place, un tapis qui se distingue par 
son revêtement (pose des pavés inversée) et un 
éclairage spécifique (guirlande), est laissé complè-
tement libre pour accueillir des événements ponc-
tuels. La fontaine sèche, caractérisée par l’absence 
de bassin extérieur (lorsqu’elle est arrêtée la fontaine 
sèche n’est pas visible et peut constituer un espace 
piétonnier à part entière) est positionnée sur la trace 
de l’ancienne monneresse. Les îlots en gravier, plus 
intimistes, sont équipés de bancs incurvés, avec 
dossiers, accueillants pour toutes les générations. La 
tour des pompiers est transformée en « colonne Mor-
ris » géante affichant l’agenda culturel de la région.

En termes de circulation TIM, la proposition suggère 
une place en zone de rencontre (20 km/h) et des rues 
adjacentes en zone 30. Les passages pour véhicules 
rétrécis et la circulation apaisée qui en résulte per-
mettent de perméabiliser l’axe de la route cantonale 
et de faire la part-belle aux mobilités douces.
Les arrêts de bus sont disposés sur la place du Mar-
ché en quinconce afin de limiter leur impact. L’arrêt 
situé à l’est dispose d’un couvert identitaire qui parti-
cipe à l’espace public.

Afin de créer un aménagement simple et lisible, le 
choix des matériaux se limite à trois revêtements : le 
pavé de grès, l’enrobé semi perméable et le gravier 
perméable. Ces choix permettent de respecter les 
critères de durabilité, perméabilité et origine, mais 
aussi afin de donner un caractère piétonnier visible, 
y compris là où les voies sont carrossables. 
Les espaces piétons et en zone de rencontre sont 
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LAUREAT

pavés avec du grès d’Alpnach. Dans les secteurs 
carrossables, les joints sont fermés, et ouverts 
ailleurs (sable), pour assurer la perméabilité. De 
larges bordures en granit marquent la limite entre 
les espaces piétons et carrossables.
Des « îlots » en gravier accueillent végétation et 
équipements et invitent au séjour.
Les trottoirs sont en enrobé semi-perméable afin 
de faciliter les interventions en sous-sol. 

Le projet végétal est composé d’une strate arbo-
rée, d’arbustes, de vivaces ainsi que d’une végé-
tation rudérale.
Les arbres majeurs complètent l’arborisation 
existante et ponctuent par leur verticalité le futur 
aménagement de la place du Marché. Situés en 
majeure partie dans des îlots en gravier, ils sont 
accompagnés à leur pied d’arbustes et/ou de 
plantes spontanées afin de créer des espaces 
d’intimité et d’offrir des refuges à la biodiversité 
en mileiu urbain. Ces surfaces perméables en 
gravier permettent également l’installation d’une 
végétation rudérale.
Le jardin de l’Hôtel de Ville est inspiré de ses 
formes d’origine et composé de vivaces indigènes 
et d’arbustes d’ornement de haute valeur écolo-
gique et à faible entretien.

Synthèse du collège d’experts

L’option d’une place favorisant résolument les mo-
bilités douces est un choix fort et ambitieux salué 
par le collège d’experts. Il résulte de ce choix une 
forte plus-value d’usage susceptible d’une large 
adhésion du public. 

Le projet lauréat tire idéalement parti de la topo-
graphie des lieux en s’inscrivant dans une ap-
proche respectueuse apte à valoriser le Bourg 
historique. 

Constituée de différents espaces agencés de 
manière fluide, la place répond parfaitement aux 
fonctions et besoins évoqués dans le programme. 
La proposition d’une place pavée convainc. 
Il est toutefois relevé que les courbures de l’ave-
nue Chevron restent à travailler pour répondre 
de manière complète et cohérente aux différents 
usages. 

Dans ses délibérations, le collège d’experts a re-
levé par ailleurs la réactivité des porteurs du pro-
jet qui ont su tirer pleinement profit des dialogues 
organisés dans le cadre de la procédure. Cette 
réactivité laisse entrevoir une bonne aisance à 
collaboration avec la maîtrise d’ouvrage pour le 
développement du projet final. 

Le collège d’experts a été séduit par l’audace de 
la proposition et la prise de risques des porteurs 
du projet. En désignant le projet Crapaud fou 
comme lauréat du mandat d’études parallèles, le 
collège d’experts est convaincu de recommander 
à la poursuite des études et à la réalisation un pro-
jet fort, particulièrement apte à faire de la place du 
Marché un lieu de vie emblématique aux services 
de toutes et tous.
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une étoile paysagère au cœur de la ville - une centralité pour Aigle

le réseau TIM

1 2

2

1

le réseau TP

le fonctionnement MD de la place du Marché

groupement Crapaud fou   - pleineterre sàrl - maren kühn - prona SA - altermobil sàrl - citec SA

la Grande Eau

le vignoble

place du 
Marché

la forêt

les montagnes

le Rhône

la vieille-ville

MOBILITÉ

>

>

le site

réseau autoroutier axe à 50km/h

itinéraire partiellement desservi
ligne de bus

réseau collecteur zone de recontre

arrêt de bus

sens de circulation

sens de circulation

réseau principal axe à 30km/h

ligne de train

réseau de desserte zone piétonne

halte ferroviaire

parking

Hiérarchie du réseau routier proposée Régime de vitesse proposé et fonctionnement du réseau TIM

Fonctionnement du réseau TP existant avec rélocalisation 
des arrêts

Proposition de réseau TP 
permettant la piétonnisation 
complète de la place du Marché

La ville de Aigle est desservie par un réseau routier structuré 
permettant une pacification du centre-ville.

Une modération des vitesses cohérente avec le contexte urbain et un 
schéma de circulation révisé contribuant à fluidifier les circulations.

La halte de l’ASD déplacée vers l’ouest n’interfère plus avec l’accès 
au parking et les arrêts de bus sont regroupés sur la Place du 
Marché pour plus de lisibilité.

La circulation des bus dans le 
parking de l’av. du Cloître leur 
permet de rebrousser avant la 
Place du Marché; les bus qui 
sont prolongés vers La Fontaine 
sont déviés par l’av. Veillon, leur 
permettant d’y desservir la zone 
d’activité.

P

Terminus
lignes 101 (102, 103)

101,102, 103, 
111, 143

AL (Ormont)

ASD (Chamossaire)

Une place à priorité piétonne
Les zones circulées rétrécies et la circulation 
apaisée permettent de perméabiliser l’axe de la 
RC et de faire la part belle aux mobilités douces.

zone à 30km/h

bordure haute (quai, +23/+33cm)
escaliers

arrêt de bus

accès PMR

zone de rencontre

courbes de niveau
Franchissement:

Transbordement multi-modal:

Régime de circulation:

zone piétonne

bordure basse (+2cm)
traversée piétonne privilégiée

halte ferroviaire
stationnement vélo

PLAN 1-250

une réalisation en quatre temps:

3

3

4
4

LA PLACE DU MARCHÉ À AIGLE

CRAPAUD FOU 
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Banc arrondi en bois

Mât d'éclairage

2 chênes chevelus
(Quercus cerris)

PPllaaccee  cceennttrraallee::

Pavés grès 8/11 d'Alpnach

Guirlande lumineuse 

Fontaine sèche (tracé ancienne 
Monneresse) avec récupération
eaux dans caniveau à fente

1 chêne à feuilles de châtaignier
(Quercus montana)

ÎÎlloott  dduu  MMééttaassééqquuooiiaa::

Gravier du Rhône 4/8,
mélange roulé et concassé

Volige acier 

Banc arrondi en bois

Epingles à vélos

Mât d'éclairage

1 métaséquoia
(Metasequoia glyptostroboides)

Arbustes et petites
cépées (sureaux, hortensias, 
osmanthes etc.)

IIllôôtt  CCoolloommbb::

Gravier du Rhône 4/8,
mélange roulé et concassé

Volige acier 

Banc arrondi en bois

Mât d'éclairage

1 chêne à feuilles de châtaignier
(Quercus montana)

Arbustes et petites
cépées (sureaux, hortensias, 
osmanthes etc.)
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LA VÉGÉTATION

LES MATÉRIAUX

L’ÉQUIPEMENT

arborisation existante

arborisation future

plantations arbustives

jardin de la mairie

gravier

mobilier

pavé grès 8/11 / scellé / posé sur sable

abris TP

enrobé semi-perméable

fontaine sèche

bordure granit, largeur variable

éclairage

volige acier

tapis événementiel

affichage culturel

terrasses des commerces

COUPE AA 1-250 COUPE BB 1-250

COUPE CC 1-150

PLAN 1-150

416.56
416.48
416.46416.38

415.82
415.50 TN

place du Marché / espace rue

hôtel-de-villeparvis de l’hôtel-de-ville place du Marchémaison de villeplace du Marché rue du Collègemaison de ville /arrêt de bus jardin de l’hôtel-de-ville

place du Marché / zone piétonne

fontaine sèche

pavés grès 8/11 d’Alpnach, 
pose sur sable

bordure granite,
largeur variable

pavés grès 8/11 d’Alpnach, 
scelléspavés grès 8/11 d’Alpnach, 

scellés
pavés grès 8/11 d’Alpnach, 
pose sur sable

fosse de plantation 20m3, 
terre végétale, mélange terre-pierre

Le projet végétal est composé d’une strate arborée, 
d’arbustes, de vivaces ainsi que de la végétation 
rudérale. 
Les arbres majeurs complètent l’arborisation 
existante et ponctuent par leur verticalité le futur 
aménagement de la place du Marché. Situés en 
majeure partie dans des «îlots» en gravier, ils sont 
partiellement sous-plantés d’arbustes afin de créer 
des espaces d’intimité et d’offrir de l’habitat à la 
biodiversité. Ces surfaces perméables en gravier 
permettent également l’installation d’une végétation 
rudérale.
Le jardin de la mairie est inspiré de ses formes 
d’origine et composé de vivaces indigènes et 
d’arbustes d’ornement de haute valeur écologique et 
à faible entretien.

Afin de créer un aménagement simple et lisible, le choix 
des matériaux se limite à trois revêtements, selon des 
critères de durabilité, perméabilité et origine, mais aussi 
afin de donner un caractère clairement piéton, y compris là 
où les voies sont carrossables.

Les trottoirs sont en enrobé semi-perméable afin de 
faciliter les interventions en sous-sol. 
Les espaces piétons et en zone de rencontre sont  pavés 
avec du grès d’Alpnach. Dans les secteurs carrossables, les 
joints sont fermés, et ouverts ailleurs (sable), pour assurer 
la perméabilité. De larges bordures en granit marquent la 
limite entre les espaces piétons et carrossables. 
Des «îlots» en gravier (p.ex gravier du Rhône, 4/8, 
concassé, compacté au rouleau) accueillent végétation et 
équipements et invitent au séjour. 
 

La place du Marché réunit les quartiers de la ville, 
anciens et contemporains. Elle est d’abord un lieu de 
rencontre et de sociabilité, avec des espaces et des 
équipements pensés pour offrir un grande qualité de 
séjour et des usages modulables.
Le centre de la place, un tapis qui se distingue par son 
revêtement (pose des pavés inversée) et un éclairage 
spécifique (guirlande), est laissé complètement 
libre pour recevoir des événements ponctuels. La 
fontaine sèche, sur la trace de l’ancienne monneresse, 
peut être activée ou pas, selon les besoins. Les îlots 
en gravier, plus intimistes, sont équipés de bancs 
incurvés, avec dossiers, accueillants pour toutes les 
générations. L’éclairage d’ambiance est diffusé à partir 
des bâtiments publics, qui fonctionnent comme des 
lanternes en soirée.
La tour des pompiers est transformée en «colonne 
Morris» géante affichant l’agenda culturel de la région.

La strate arborée est composée de végétaux principalement indigènes, issus de paysages proches et adaptée aux enjeux 
climatiques: le peuplier d’Italie pour créer de la verticalité et donner de la visibilité au loin, des arbres feuillus comme le chêne 
chevelu et à feuilles de châtaignier pour créer de l’ombrage, un métaséquoia comme élément particulier de la place.

Des arbustes et petites cépées comme l’hortensia, la viorne, le 
sureau ou l’osmanthe complètent l’arborisation.

Les surfaces en gravier sont délimitées par des voliges en acier. Etant perméables,  
elles permettent également l’installation d’une végétation herbacée spontanée.

Des pavés en grès 8/11 pour le centre de la place. Posés sur sables, de la petite 
végétation peut s’installer dans les joints.

Un tapis pour séjourner, pour les marchés et événements au centre de la place. Une «colonne Morris» pour communiquer l’agenda de la 
ville.

Exemples de mobiler pour habiter les îlots en gravier...

Des larges bordures en granit pour délimiter des 
espaces piétonnes et ouverts au trafic.

 Des trottoirs en enrobé semi-perméable 
comme espaces de transition.

Des massifs ornementaux pour le jardin de la mairie.

tracé ancienne 

Monneresse

417.09

416.50
416.39

LA PLACE DU MARCHÉ À AIGLE

jardin de l’hôtel-de-villehalte ferroviare Chamossaire

CRAPAUD FOU 



Page 20


MEP, PLACE DU MARCHE AIGLE - RAPPORT DU COLLEGE D’EXPERTS

gain avec projet:    5’421m2

espace piéton existant:   2’649m2

groupement Crapaud fou   - pleineterre sàrl - maren kühn - prona SA - altermobil sàrl - citec SA

un tapis événementiel et multifonctionnel au centre de la place: concert, ombrage estival, marché, beach-volley... DURABILITÉ ET ENTRETIEN:UN GAIN POUR LA MOBILITÉ DOUCE
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PHASAGE

Voie ferrée TPC

(3456)

Mise en place d’aménagements 
éphémères préfigurant 
l’aménagement futur

Réalisation du projet d’aménagement Suppression du trafic TIM au centre 
de la place

Piétonnisation complète du centre de 
la place

Organisation du concours 
artistique autour du 
thème de «L’ÉTOILE 
PAYSAGÈRE»

Installations temporaires comme 
opportunité pour la poursuite de la 
participation déjà engagée

Mise en place des régimes de 
circulation projetés
Installation des arrêts TP

Interruption de la circulation TIM 
entre avenue Chevron et rue du 
Collège
Déviation du trafic S-N via av. du 
Chamossaire et av. des Glariers
Déviation du trafic N-S via av. des 
Glariers et av. du Cloître

Déplacement des arrêts TP
Modification marquage
Déplacement de bordures
Possibilité création îlot végétalisé sur 
av. Chevron

En plus du choix d’employer des matériaux locaux et durables, le projet porte une attention particulière  à 
la gestion des eaux météorologiques sur place ainsi qu’à la question du climat urbain en créant des zones 
d’ombrage et une atmosphère rafraîchie par la brumisation due à la fontaine.
Quant à l’entretien, le projet vise l’économie des moyens en préconisant la gestion différenciée pour la place  
du Marché: un entretien extensif apportant également un plus en biodiversité pour les surfaces de gravier, un 
entretien jardiné / horticole pour le jardin de la mairie à la hauteur de la rérpésentativité de celui-ci.

infiltration dans surfaces en gravier

enrobé et pavés semi-perméables

ombrage

brumisation

gestion extensive

entretien horticole

Gestion EP:

Climat urbain:

Entretien:

suppression 
passage TIM

possibilité création 
îlot végétalisé

LA PLACE DU MARCHÉ À AIGLE

Voie ferrée TPC

(3456)

TOTAL EXISTANT + PROJET:  8’070m2

CRAPAUD FOU 
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CRAPAUD FOU 
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((EEttaappee  22))

Arrêt de train

Passage clouté

Escalier et rampe PMR

JJaarrddiinn  ddee  ll''HHôôtteell  ddee  VViillllee
((EEttaappee  11))

Parking vélos

Parking vélos

Parking vélos

Parking vélos

Parking vélos

Îlot Colomb

Parking vélos

Arbres d'avenue
et gravier

ÎÎlloott  dduu  CCoollllèèggee  eett  rruuee  dduu  CCoollllèèggee
((EEttaappee  33))

Alignement de tilleuls existant
Nouvelle végétation arbustive
et arborée et vivaces

Guirlande lumineuse

Banc en bois

Banc en bois

Bancs en bois

Bancs en bois

Bancs en bois

Arbustes et vivaces sur dalle

Arbre majeur, strate
arbustive et vivaces

Arbre majeur, strate
arbustive et vivaces

Arbres majeurs, strate
arbustive et vivaces

4
16

.0
0

416.14

415.22

417.09

414.41

417.08

415.75

4
17

.0
0

4
16

.0
0

41
7.

0
0

4
18

.0
0

4
14.0

0

41
7.

0
0

41
8.

0
0

4
14

.0
0

416.00

4
15

.0
0

413.0
0

415.91

415
.00

600m4002000
Echelle 1: 25'000

Imprimé le 24.08.2021 13:54 MESZ
https://s.geo.admin.ch/92a35e5b59

 P
 P

une étoile paysagère au cœur de la ville - une centralité pour Aigle

le réseau TIM
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le réseau TP

le fonctionnement MD de la place du Marché

groupement Crapaud fou   - pleineterre sàrl - maren kühn - prona SA - altermobil sàrl - citec SA

la Grande Eau

le vignoble

place du 
Marché

la forêt

les montagnes

le Rhône

la vieille-ville

MOBILITÉ

>

>

le site

réseau autoroutier axe à 50km/h

itinéraire partiellement desservi
ligne de bus

réseau collecteur zone de recontre

arrêt de bus

sens de circulation

sens de circulation

réseau principal axe à 30km/h

ligne de train

réseau de desserte zone piétonne

halte ferroviaire

parking

Hiérarchie du réseau routier proposée Régime de vitesse proposé et fonctionnement du réseau TIM

Fonctionnement du réseau TP existant avec rélocalisation 
des arrêts

Proposition de réseau TP 
permettant la piétonnisation 
complète de la place du Marché

La ville de Aigle est desservie par un réseau routier structuré 
permettant une pacification du centre-ville.

Une modération des vitesses cohérente avec le contexte urbain et un 
schéma de circulation révisé contribuant à fluidifier les circulations.

La halte de l’ASD déplacée vers l’ouest n’interfère plus avec l’accès 
au parking et les arrêts de bus sont regroupés sur la Place du 
Marché pour plus de lisibilité.

La circulation des bus dans le 
parking de l’av. du Cloître leur 
permet de rebrousser avant la 
Place du Marché; les bus qui 
sont prolongés vers La Fontaine 
sont déviés par l’av. Veillon, leur 
permettant d’y desservir la zone 
d’activité.

P

Terminus
lignes 101 (102, 103)

101,102, 103, 
111, 143

AL (Ormont)

ASD (Chamossaire)

Une place à priorité piétonne
Les zones circulées rétrécies et la circulation 
apaisée permettent de perméabiliser l’axe de la 
RC et de faire la part belle aux mobilités douces.

zone à 30km/h

bordure haute (quai, +23/+33cm)
escaliers

arrêt de bus

accès PMR

zone de rencontre

courbes de niveau
Franchissement:

Transbordement multi-modal:

Régime de circulation:

zone piétonne

bordure basse (+2cm)
traversée piétonne privilégiée

halte ferroviaire
stationnement vélo

PLAN 1-250

une réalisation en quatre temps:

3

3

4
4

LA PLACE DU MARCHÉ À AIGLE
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Bureau pilote, architectes paysagistes
DUO Architectes paysagistes
Aurélie Barral

Ingénieur en mobilité
RR&A
Véronique de Sepibus

Ingénieur en environnement
Ecoscan
Jerôme Duval

Artiste
Atelier Schlaepfer-Capt
André Schlaepfer

La proposition s’articule autour d’un concept fort se 
structurant autour d’une place haute et d’une place 
basse. La place haute, libérée du stationnement des 
véhicules, ouverte et dégagée devient piétonne. Ces 
deux places sont reliées par un escalier. La nouvelle 
configuration permet le dialogue entre les trois bâti-
ments pivots de la Place (Hôtel de Ville, Maison de 
Ville, ancien Moulin) et l’organisation d’évènements 
hebdomadaires, tel que le marché ou d’évènements 
ponctuels sur le généreux espace ouvert. 

L’aménagement proposé permet une grande diver-
sité d’usages. Il offre au sein du même espace une 
multiplicité de facettes changeantes au fil des saisons 
et des moments de la journée, qui permet à chacun 
d’y trouver son compte : au gré des envies et des 
dynamiques qui se créent, l’on sera tantôt invité à se 
regrouper autour d’un évènement convivial, tantôt à 
profiter de la liberté des grands espaces libres, tantôt 
à préférer l’intimité et la proximité des petits espaces.
L’enjeu de l’aménagement proposé est de garantir la 
qualité des lieux dans le quotidien de la population, 
hors évènement.

Le projet de la Place du Marché “Genius Loci” pro-
pose de maintenir l’avenue Chevron à 50 km/h tout 
en le rendant compatible avec un éventuel passage 
en zone 30. L’aménagement incite à une réduction 
des vitesses, notamment par la création d’une bande 
centrale de 2 m de largeur entre les voies de circu-
lation.
Les arrêts de bus sont situés sur la place du Marché, 
face à face et forme un obstacle conséquent entre la 
place haute et la terrasse du Moulin.

Le projet est composé de quatre types de luminaires, 
répondant aux besoins spécifiques de chaque es-
pace.
Les ambiances prévues sont basées sur le principe 
que la lumière publique se décline en nombreuses 
fonctionnalités. Elle en appelle à la sécurité, à la mo-
bilité, à la beauté.  
La tour des pompiers reçoit une intervention lumi-
neuse « l’Alpenglow ». A la tombée de la nuit, elle s’il-
lumine en son sommet d’une lueur orangée, rappe-
lant le soleil couchant sur les cimes des montagnes 
environnantes. Une végétalisation des façades est 
aussi proposée.
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NON RETENU

Un pavage en grès suisse est proposé pour la 
Place haute, tandis que les espaces de circulation 
PMR accueilleront un pavé rectifié. Le parvis de 
l’Hôtel de ville et les espaces plantés sont en gras 
d’Enney, semi-perméable. 

De grands arbres majeurs cadrent les vues sur le 
grand paysage et offrent de l’ombre aux assises 
généreuses de la Place. Plantés dans un revête-
ment semi-perméable local (gras d’Enney), cette 
perméabilité du sol, couplée à une gestion des 
eaux de pluie innovante offre et favorise un bon 
développement et un avenir pérenne des planta-
tions.
Gazon fleuri, massifs de vivaces et arbustes à 
fleurs égayeront et agrémenteront le nouveau Jar-
din de l’Hôtel de Ville au fil des saisons.
L’ensemble des essences proposées permet 
l’adaptation à un climat à l’horizon 2070.

Synthèse du collège d’experts

En premier lieu, le collège d’experts salue la clarté 
du projet proposé ainsi que le travail fin et cohé-
rent tout au long du dialogue. 

Le concept de la place haute et de la place basse 
peut séduire, mais il pose néanmoins des ques-
tions de topographie qui le rend difficilement évo-
lutif. 
Le traitement de l’escalier majeur reliant les deux 
places a été jugé peu attractif du point de vue des 
autres usages qu’il aurait pu offrir. Il ne convainc 
pas totalement et risque de ne pas avoir le rôle de 
liant qu’il est censé donner. 
L’intervention artistique, en rappel du paysage en-
vironnant séduit. 

La crédibilité de la réponse aux enjeux de mobili-
té est appréciée et relevée. Elle manque toutefois 
d’un peu d’envergure. 
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Château 
d’Aigle

Place du 
Marché

Place de la 
Gare

Place 
Alphonse Mex

Grande Eau

Vallée des 
Ormonts

Villeneuve

Vallée du 
Rhône

Collines de 
Plantour

Samedi 23 avril 2027, 11h:
Le Marché hebdomadaire
Les producteurs locaux offrent 
les premiers légumes du 
printemps sur leurs stands de 
la Place haute, les terrasses 
ensoleillées de la Place basse 
sont remplies.

Samedi 12 juin 2027, 18h:
Festival Aigl’in music
Plus de 10’000 festivaliers 
sont attendu! Une scène sup-
plémentaire est installée sur 
la Place haute, la circulation 
est fermée dans la Rue des 
Collèges.

Dimanche 20 décembre 2027, 16h:
Marché de Noël et patinoire
On se réchauffe avec un bon vin chaud 
après avoir profiter de la patinoire. 

Une attention particulière doit être portée à la vie des espaces, en fonction du temps, 
de la saison et des personnes. La météo, le temps de l’évenement ou du quotidien 
et la diversité des personnes fréquentant les lieux influencent la manière dont ces 
derniers sont perçus et appropriés.
L’aménagement proposé permet une grande souplesse d’usage et offre au sein 
du même espace une multiplicité de facettes changeantes au fil des saisons et des 
moments de la journée, qui permet à chacun de trouver son comtpe: au gré des 
envies et des dynamiques qui se créent, l’on sera tantôt invité à se regrouper autour 
d’un évenement convivial (chouette c’est l’apéro au pied de la tour des pompiers!) , 
tantôt à profiter de la liberté des grands espaces libres (Un tournoi de pétanque est 
organisé sur la place haute, qui sera le vainqueur cette année?) , et tantôt à préférer 
l’intimité et la proximité des petits espaces (Les enfants adorent jouer éà la sortie du 
cours de cirque sur la placette du théatre!).

Pour accueillir les évènements réguliers (comme le marché) mais aussi les fêtes 
et manifestations plus exceptionnelles (Aigle in Music), les espaces dégagés sont 
essentiels. L’enjeu de l’aménagement est de garantir la qualité de ces lieux dans le 
temps banal du quotidien, hors évènement.

Genius Loci
Plan de situation - Echelle 1:2500

Le Genius Loci de la Place du Marché
La richesse et la pertinence du futur projet de la Place du Marché résident dans la cohérence entre 
son aménagement et son contexte. En ancrant le projet dans son territoire par une analyse fine 
du site et par la révélation de l’essence singulière du lieu, nous nous interogeons sur l’identité, 
l’esprit et le génie du lieu (Genius Loci).  Persuadés que la valeur d’usage devance l’esthétique et 
qu’elle participe même à cette dernière, nous privilégions une approche projectuelle, guidée par 
la dimension sociale.

“La Croisée du Bourg”
La recherche de solutions pertinentes et adéquates au contexte permet de mettre en avant la 
mobilité douce (flux piétons, liaisons cyclables, franchissements route cantonale) et la cohabitation 
des usages souhaitée. Si la place du Marché est un espace majeur et représentatif d’Aigle, c’est un 
lieu dont la priorité est celle de répondre aux besoins des usagers, habitants, passants et clients des 
commerces bordant la place. L’objectif de ce réaménagement est de proposer un espace public où 
chacun trouve sa place et où la cohabitation des piétons, des cyclistes, des voitures, des livreurs et 
de tous les usagers peut avoir lieu en bonne harmonie.
La nouvelle Place du Marché a pour ambition de créer du lien social: elle permet aux riverains de 
retrouver un point de rencontre, de flânerie et de temps d’arrêt. Elle s’ancre dans le territoire Aiglon 
et se connecte au reste de la ville tout en dessinant une nouvelle centralité, un nouveau coeur de 
bourg.
Quelques gestes fort viennent cadrer la spatialité future: un nouveau schéma de circulation, un 
travail fin et soigné de la topographie, une nouvelle matérialisation du sol, une ré-arborisation fine 
et appropriée, une nouvelle relation à l’eau et une mise en lumière sensible. 

Trois espaces complémentaires se dessinent pour former la future Place du Marché d’Aigle, à la 
croisée du Bourg:
- Une place basse sur la rue Plantour
- Une place haute liant la Maison de Ville à l’Hôtel de Ville
- Un jardin plus intimiste à l’arrière de l’Hôtel de ville

Usages et animations

Un projet articulé entre Place haute et Place basse
La Place haute, libérée du stationnement des véhicules devient  piétonne: topographie améliorée 
pour recréer une planéïté, plantations d’arbres majeurs, place ouverte et dégagée sur le grand 
paysage: cette nouvelle configuration permet le dialogue entre les trois bâtiments pivots de la 
Place (Hôtel de Ville, Maison de Ville, ancien Moulin) et l’installation d’évenements hebdomadaires 
(marché) et ponctuels sur le généreux espace ouvert.
De grands arbres majeurs cadrent les vues sur le grand paysage et offrent de l’ombre aux assises 
généreuses de la Place. Plantés dans un revêtement semi-perméable local (Gras d’Enney), cette 
perméabilité du sol couplée à une gestion des eaux de pluie innovante offre et favorise un bon 
développement et un avenir pérene des plantations. Un pavage en Grès Suisse se déploit sur 
le reste de la place pour favoriser les déplacements et les accès aux bâtiments (pavés rectifiés, 
compatibilité PMR). Ce revêtement unitaire se déploiera tel un tapis mettant en scène le grand 
paysage en toile de fond. La place sera modelée grâce à des nouvelles courbes de niveaux qui 
adouciront les dénivelés, qui rétabliront le niveau devant les seuils de portes, qui mettront en 
communication les bâtiments de la place ou qui créeront des usages par l’adjonction d’assises 
détournées (escaliers), de point d’eau (fontaine et monneresse), de trottoir, de passages, de quai de 
bus...  Le projet cherchera aussi, quand la chose sera possible, à retrouver une perméabilité des sols 
(joints perméables, revêtements semi-perméable) et à offrir une végétalisation variée, pérenne et 
de qualité. Une nouveau point d’eau s’implantera sur la Place haute: Fontaine à boire émergeant 
du sol, jets d’eau puis “monneresse” parcourant la Place du Marché, ce nouvel objet anime la place 
dans le temps du quotidien. Son tracé évoque de façon ludique, originale et historique les relations 
entre Aigle et l’eau.

La Place haute est traversée à l’est par la route cantonale. En retravaillant le gabarit de cette dernière 
et la matérialité commune, le lien avec la placette du Moulin est renforcée.
En terme de mobilité, la stratégie retenue cible plusieurs objectifs à la fois distincts et 
complémentaires. Il conviendra surtout de:
• maintenir la fonctionnalité de la route cantonale en l’adaptant au contexte 
• privilégier un aménagement intégrateur favorisant la coexistence 
• abaisser la vitesse par un dimensionnement de la chaussée 
• assurer le partage de la chaussée entre cycles et véhicules motorisés 
• vitaliser et d’animer la place par une localisation judicieuse des arrêts de bus 
• améliorer l’attractivité et la sécurité des traversées piétonnes 
• rechercher un parcours  fluide pour les piétons

Au  final, la requalification de l’espace public, en optimisant l’attractivité du centre-bourg et son 
accessibilité, sera déterminante pour accroître la vitalité de l’activité commerciale.

Entre la place piétonne haute et la Rue Plantour, un nouvel escalier s’inscrit dans la pente afin 
d’améliorer et de clarifier les flux piétons tout en offrant la planéïté recherchée pour les usages de la 
Place haute. Dans le temps du quotidien, son usage principal est détourné: l’escalier se transforme 
en tribune surplombant la Place basse (Rue Plantour). Cette dernière devient une zone de 
rencontre vivante et animée par les terrasses et les rez de chaussés actifs la bordant. Les nouvelles 
plantations de la Rue Plantour se concentrent en “iôts plantés”: ils proposent plusieurs strates 
végétales et une colorimétrie saisonnière pour accompagner les usagers dans leurs quotidiens. Des 
assises (en béton coulé sur place) bordant les massifs plantés offrent le temps d’arrêt aux usagers. 
Des espaces plus intimistes se dessinnent et répondent situativement aux besoins.  La place de 
chacun des usagers de la zone de rencontre se définit ainsi de manière subtile, par une simple 
cunette cadrant les véhicules, par des éléments qu’il faut contourner, éviter, mais qui cherchent à 
ne pas constituer des obstacles. La perméabilité du sol est maximisée (zones en Gras d’Enney) tout 
en veillant à ce que chacun puisse circuler confortablement.

Le passé, l’existant et l’avenir
Le projet Genius Loci s’ancre et s’enrichi des traces du passé (Monneresse du marché, Tour des 
Pompiers...), s’inspire de l’existant, du site et du contexte local (Alpenglow, revêtement de sol, 
besoins des usagers...) tout en se tournant vers l’avenir et vers le développement d’Aigle (anticipation 
des besoins, anticipation du changement climatique, reversibilité des espaces, circulations...). 

La restauration historique du bâtiment de l’Hôtel de Ville (initiée par la Commune) et sa nouvelle 
relation topographique avec la Place haute (proposée par le projet Genius Loci) clarifient et 
valorisent les espaces le jouxtant (Place haute et Place basse).
L’espace actuellement “non défini” à l’arrière de l’Hôtel de Ville doit pouvoir également bénéficier 
de cette mise en valeur. La démolition des éléments rajoutés au bâtiment en 1991 permettront de 
libérer de l’espace et de travailler le terrain pour répondre aux normes PMR d’accessibilité. Deux 
rampes et un escalier seront créer, un nouveau petit cheminement offrira la possibilité d’accéder au 
bassin d’agrément de la courette. Gazon fleuri, massif de vivaces et arbustes à fleurs égayeront et 
agrémenteront le nouveau Jardin de l’Hôtel de Ville. Huit places de parking à destination des 
fonctionnaires/municipaux de la Ville d’Aigle peuvent être conservées en surface ou pourraient être  
également compensées dans le parking Chevron à proximité. L’espace libéré de la circulation des 
véhicules pourrait alors servir à l’agrandissement du Jardin de l’Hôtel de Ville.

La Place haute et la Maison de Ville

La Place du Marché d’Aigle

Place haute

Place basse

Jardin de l’Hôtel de Ville

Escaliers: charnière et coulisse entre 
la place haute et la place basse

Une place à la croisée du Bourg

MEP Aménagement de la Place du Marché,  Aigle
 Dialogue final, 29.09.2021 // DUO Architectes paysagistes //  RR&A // Ecoscan // Atelier Schlaepfer-Capt

Coupe AA’ - La Place du Marché ouverte et dégagée et le Jardin de l’Hôtel de Ville - Echelle 1:250
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Colomb

Fontaine
de la Monneresse

Rue Colomb

Rue Colomb
Gabarit existant 

Ligne AL et sens unique 
descendant vers Gare

Parvis de la Maison de Ville
La mise en sens unique de la rue Colomb 

permet de redonner de l’espace au bâtiment et 
à la fontaine historique

Pavés en Grès Suisse

Terrasse du co-working
Un petit espace est aménagé en retrait de l’agitation et des 
va-et-vient de la place principale. On s’y installe volontier 

pour étudier ou coworker en plein air

Gras d’Enney avec fosses de plantations 
dites de “Stokholm”

Parvis de la Maison de Ville
L’espace ouvert et généreux devant la bâtiment 
historique acceuille la nouvelle fontaine de la 

Moneresse et des petits jets d’eaux faisant office de 
jeux pour les enfants lors des fortes chaleurs 

Pavés en Grès Suisse

Espace ouvert et dégagé
La place piétonne est le support des animations quotidiennes 
et éphémères. Elle est cadrée par des arbres majeurs et offre 

des panoramas grandioses sur le massif des Ormonts

Gras d’Enney

Accès 
Hotel de 

ville

Pavés en 
Grès Suisse

Bacs 
plantés

Vivaces

Jardin de l’Hôtel de ville

Espace aménagé sur la dalle du parking souterrain, le nivellement est travaillé de sorte à pouvoir
planter des petites cépées et des arbustes en haut des talus.

Les cheminements compatibles PMR accèdent aux ascenceurs publics et à la petite cour intimiste à l’arrière de l’Hôtel de ville. 

Accès parking 
souterrain

Police du Chablais 
Vaudois

Terrasse du coworking
Espace intimiste, en retrait 

des animations de place

Fontaine de la Monneresse
Boire et se rafraîchir en tout temps

Escaliers
Franchir le dénivelé ou s’asseoir et 

contempler la place basse

Terrasses
Elles bordent la place basse et 
participent à son animation

Banc des rencontres
S’arrêter, s’asseoir, discuter,contempler

Les jets d’eau
Animant quotidiennement la place, 
ils s’éteignent et laisse place à 
d’autres usages lors de évenements 
éphemères

Miroir d’eau éphemère
Animant la Place basse après un 

épisode pluvieux. Les enfant sautent 
à pieds joints dedans!

La guinguette
Au pied de la tour, une simple table 

de picnic invite au rassemblement

La tour des pompiers
Nouveau phare de la ville

La placette du théatre
Un espace plus intimiste 
appropriable pour divers usages 
ponctuels

4 places de stationnemement
Conserver du stationnement à 
proximité des commerces

Un espace ouvert et dégagé
Pour les évenements éphemères

Jardin de l’Hôtel de ville
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Genius Loci
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Mobilités et accessibilités

Plan de situation - Echelle 1:250
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Grès Suisse
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Accès parking 
souterrain
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La placette du Théatre et la rue Plantour

Le projet de la Place du Marché “Genius Loci” propose des solutions adéquates en termes 
de mobilité douce (flux piétons, liaisons cyclables, franchissements route cantonale) et de 
cohabitation des usages avec les transports publics et le trafic individuel.

En continuité des rues piétonnes du vieux bourg et de la nouvelle Place du Marché piétonne, la 
rue Plantour est mise en zone de rencontre. La circulation automobile est donc maintenue de 
façon restreinte, avec un sens unique de la rue du Midi vers la rue Plantour.
Le déplacement du stationnement automobile dans le parking Chevron et le redimensionnement 
de la route cantonale permettent la création d’un vaste espace public piéton.
Les arrêts de transports publics “Place du Marché” sont relocalisés au coeur même de cet espace 
public piéton: ce dispositif rassemblera les gens autour des arrêts et animera ainsi le lieu de 
vie. Les deux arrêts sont nouvellement organisés sur chaussée de façon à accorder une priorité 
aux bus sur cet axe de transports publics structurant. Ce choix permet également de libérer de 
l’espace au profit de l’espace piéton. Des quais aux normes pour les personnes à mobilité réduite 
sont créés et équipés d’abris.
Afin d’améliorer la perméabilité piétonne entre la placette du Moulin et la Place du Marché, 
la route cantonale traversant la place est redimensionnée et dotée d’une bande polyvalente 
centrale. La largeur de chaussée réduite à 6m (+2m de bande polyvalente) restreindra la vitesse 
circulée. Dans ce secteur, les cycles circulent sur la chaussée. Ils peuvent dépasser le bus à l’arrêt.
Un revêtement commun à la place et la route (pavés en Grès Suisse), compatible avec la circulation 
des bus et des vélos, est utilisé. Ce contraste de sol entre “espace rue “et “espace place” concourra 
au ralentissement naturel de l’automobiliste.
Les traversées piétonnes sont améliorées: Les passages piétons sécurisés sont repositionnés au 

niveau des arrêts de transports publics et des carrefours, de manière à garantir la sécurité et le 
confort des différents usagers.
Le redimensionnement de la route cantonale à l’arrière de l’Hôtel de ville permet également 
la création d’un nouveau trottoir, évitant ainsi aux piétons de traverser le parking de l’Hôtel de 
ville. Enfin, la mise en place de trottoirs traversants aux carrefours d’axes secondaires permet de 
garantir les continuités piétonnes le long de la route.

Ces différentes interventions sur la route cantonale ont pour but de concilier le trafic et la 
nouvelle ambiance urbaine du secteur et permettent d’envisager une limitation à 30 km/h de la 
route cantonale sur sa séquence urbaine. Une variante plus ambitieuse de zone 30 ou zone de 
rencontre est également possible, en vue d’une meilleure perméabilité piétonne dans ce secteur.

À terme, cet aménagement vise une meilleure coexistence des différents usagers de la route et 
de la place, tout en rendant la pratique du vélo plus sécurisée et confortable. Pour l’encourager 
encore davantage, des espaces de stationnement avec arceaux sont proposés aux endroits 
stratégiques de la place.

Des aménagements pour cycles sont également réalisés sur la route cantonale en amont de la 
place. Les trottoirs de l’avenue Chamossaire sont élargis à 2m40 afin de pouvoir accueillir les 
cycles et les piétons. Ces aménagements sont compatibles avec la variante de report du train 
Aigle-Leysin sur la route cantonale. 
La route des Ormonts est mise en sens unique en direction des Ormonts, en cohérence avec son 
rôle historique. Un contre-sens cyclable est aménagé.

Une place pour tous

Arrêts TPC rail
(Ligne AL Ormonts / Ligne ASD 
Chamossaire)

Flux piétons principaux

Nouvelle bande cyclable sur chaussée 
(larg. 1.25m min)

Flux piétons secondaires

Nouvelle bande cyclable, sur trottoir 
mixte (larg.1.2m min)

Circulation interquartier 
(espace partagé)

Arrêts TPC bus aux normes LHand + abris
(MobiChablais 101 - 102 - 103 , Car postal 
111 & 143)

Espaces piétons gagnés sur les voies de 

circulations

Accès rez de chaussée actifs
 (Commerces, restaurants, café, 
administration...)

Zone de rencontre
(Rue Plantour)

Nouvelles zones 30
(Chemin des payernettes, 
Avenue du Cloître)

Route cantonale 
Espace partagé arrêt bus /circulations
Circulation apaisée avec bande 
polyvalente franchissable de 2m

Place piétonne
(Place haute, Placette du Moulin et 
Jardin de l’Hôtel de Ville)

Vision future
A long terme, si le scénario de déplacement de la voie ferrée de la route cantonale était retenu, le projet Genius Loci permettrait de mettre en 
double sens le tronçon de l’avenue du Chamossaire menant au château, offrant ainsi un accès au parking Chevron. Ceci permettrait de convertir 
l’avenue du Cloître en Promenade du Cloître : un axe structurant piéton-cycle (voie verte, circulation permise pour ayants droits) menant au 
quartier historique. Sur la route cantonale libérée de la voie ferrée, les cycles pourraient être accueillis sur la chaussée (bandes cyclables) et les 
trottoirs redeviendraient 100% piétons.

Zoom 1:50

Rampe accès 
parking 

souterrain

Rampe sortie 
parking 

souterrain

B

B’

Sens de circulation, axes principaux

Sens de circulation, axes secondaires

Accès marchéPlaces de stationnement conservées

Nouvelles places livraisonsPlaces de stationnement compensées
(dans parking Chevron)

Stationnements vélos (couverts)

Stationnements vélos
(arceaux pour env.40 vélos)

Parking Chevron 
120 places

Accessibilité
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Sol perméable 
(Gras d’Enney, plantations, gazon)
Certaines zones en pavés pourraient 
bénéficier de joints sablés (revêtement 
semi-perméable)

Maison de Ville

Terrasses restaurants/cafés/bar/Tea-room

Différents types d’assises
 (béton poli avec couverture en bois)

Table de pique-nique
(Table des pompiers au pied de la Tour, esprit guinguette)

Arceaux à vélos
(places courte durée, pour env. 40vélos)

Points d’eau
 (Nouvelle fontaine de la Monneresse et reconstruction 
du bassin historique du Jardin de l’HDV)

Jets d’eau programmables
 (hauteur max 1.5m)

Mâts d’éclairage
 (hauteur 8m sur place haute, hauteur 4m sur place basse)

Abris bus TPC

Monneresse du Marché et Miroir d’eau
(cunette pavée et légère dépression finale pour stockage 
temporaire de l’eau, trop-plein&exutoire dans zones plantées)

Genius Loci

MEP Aménagement de la Place du Marché,  Aigle
 Dialogue final, 29.09.2021 // DUO Architectes paysagistes //  RR&A // Ecoscan // Atelier Schlaepfer-Capt

Matérialités

Pavés et dallages de la rue 
piétonne (Granite rouge du portugal)

Pavés de la Place du Marché
 (Grès Suisse type Guber)

Revêtement perméable de la 
Place du Marché (Gras d’Enney)

Revêtement Hôtel de ville (Jardin/
Parvis) (à définir avec arch.)

Dalle de roulement pour arrêt bus
 (béton avec finition sablée)

Bande polyvalente 2m
 (marquage avec peinture)

Trottoir en enrobé

Végétation

Arbres à abattre

Arbres préservés
 (alignement d’érables pourpre)

Arbres majeurs
(Quercus frainetto, Tilia tomentosa, Quercus petraea...)

Arbres d’alignement (Ulmus glabra)

Arbustes du jardin de l’hôtel de Ville (Prunus 

avium, Amelanchier ovalis)

Cépées et arbres de deuxième grandeur (Acer 
tataricum, Prunus avium, Amelanchier ovalis, Carpinus orientalis, 
poirier sauvage, acer campestre, Pinus cembra......)

Vivaces/arbustes structurants (Viburnum 
opulus, Cornus, Ribes alpinum, Ligustrum...)

Gazon fleuri

Une place équipée
La Place du Marché propose différentes ambiances selon les espaces afin que chaques usagers y trouvent sa place. L’équipement contribue à la fonctionnalité 
et la qualité de vie du lieu. Les terrasses des bars et restaurant existants animent quotidiennement la Place basse. De nombreuses assises offrent le temps 
d’arrêt, la table des pompiers au pied de la tour des pompier offre un petit espace propice au rassemblement des usagers de l’espace communautaire le 
jouxtant. Des arceaux vélos déployés sur l’ensemble de la place encourage la pratique du deux-roues. Des points d’eau attractifs anime la place. Enfin un 
éclairage adapté aux enjeux contemporains nocturnes termine et parfait la composition d’ensemble.

Monneresse du Marché
Une fontaine est aménagée sur la Place haute pour rappeler l’importance de l’eau pour la commune: Sa forme, son tracé et son emplacement participeront 
à l’animation quotidienne tout en offrant un point de rafraîchissement sur la Place.  Cette nouvelle fontaine apparaît, là où autrefois coulait la monneresse 
du Bourg.  “La Monneresse du Marché”  propose un jeu aquatique participatif en plusieurs étapes:
Une fontaine à eau invite les passants à s’hydrater. Constituée d’un bloc de pierre massif de provenance locale (Valais, carrière Capinat), sa forme carrée est 
en adéquation avec les pavés de la Place. Le surplus d’eau crée un filet d’eau traversant la nouvelle Place du Marché. Quelques pavés forment de façon fine 
et discrète le chemin de la monneresse.
Face à la Maison de Ville, des jets d’eau programmables jaillissent des pavés incitant aux jeux et au rafraichissement. Ils font l’attraction de la Place haute. 
Leurs levées et descentes (plusieurs fois par heure, par intermittence) sont commandées par un automate (pilotage avec des variateurs et des scénarios 
aléatoires d’une heure à l’autre, les séquences de jeux d’eau changent).
L’eau s’écoule ensuite en pente douce dans le chemin de la Monneresse jusqu’à un exutoire discret, qui dirige les eaux dans les zones plantées avoisinantes.

Equipements

Perméabilité, gestion des eaux de ruissellement et fosses à impluvium (Technosol)
La gestion des eaux pluviales suit la logique des pentes du terrain, avec le forcement d’un point 
bas au niveau de la Monneresse du Marché pour la place haute et un point bas au pied de la rampe 
et des escaliers de la place basse. Ce dernier pourra se remplir temporairement d’eau de pluie, 
créant ainsi un miroir d’eau refletant les montagnes. Phénomène éphemère sur la place, le trop 
plein et l’exutoire à débit contrôlé seront liés aux ilôts plantés.

L’eau de ruissellement ne devrait plus être considérée comme un déchet à traiter mais comme une 
ressource à valoriser. En conciliant une gestion des eaux de pluies écologique et des fosses de 
plantations innovantes, le défi peut être relevé.

Les fosses à impluvium permettent d’optimiser les conditions de plantation des nouveaux arbres 
en conciliant d’une part les exigences liées à la voirie (portance trottoir, chaussée, protection des 
réseaux, drainage...) et d’autre part celles de l’arbre (échanges gazeux, espace d’enracinement non 
compacté, accès à l’eau). Ce système est approuvé depuis plus de 25 ans (Système de Stokholm - 
Ville pionnière dans l’élaboration et la mise en oeuvre de ce concept) et commence à se répandre 
petit à petit en Suisse.

Mise en oeuvre: En plus d’un sol à majorité perméable (Gras d’Enney), les fosses de plantations de 
la place haute ainsi que les zones plantées de la place basse  pourraient bénéficier de ce principe 
de gestion des eaux pluviales. Les surfaces minéralisées imperméables sont limitées aux endroits 
carrossables de la zone de rencontre et à la Route cantonale. La pluie ruisselante sera renvoyée soit 
vers les points bas, soit vers les surfaces végétales attenantes soit dans les puits de captations du 
sytème Technosol.
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Les eaux de ruissellement            sont récoltées et dirigées vers des 
puits de captation          à fond dépotoir ayant pour double vocation 
l’infiltration de l’eau et l’optimisation des échanges gazeux entre 
l’atmosphère et le sous-sol. La couche d’aération           (25-30cm, 
composé de balaste CFF 80/150) optimise l’infiltration des eaux et 
permet d’obtenir des portances équivalentes de sol à un coffre de 
chaussée et/ou de trottoir normaux. Le fond du coffre est assimilable 
à un mélange terre-pierre         : la terre est remplacée par du 
charbon végétal composté (Biochar), qui a la particularité d’être 
microporeux (absorption de l’eau et restitution lors des sécheresses). 
Le Biochar filtre également les pollutions météorites. 
Lors d’épisode pluvieux exceptionnel, le système de trop plein 
s’active.
L’eau de ruissellement est ainsi récoltée, infiltrée et valorisée..
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Principe Technosol: 

Coupe BB’ - Franchissement de la route cantonale, matérialité, équipements - Echelle 1:50

Zoom - Franchissement de la route cantonale, matérialité, équipements - Echelle 1:50

Des ilôts en Gras d’Enney (Revêtement semi-perméable, origine canton FR) acceuillent les arbres majeurs et les plantations 
basses. 

Pavage irrégulier en grès Suisse (Carrière Guber, Canton d’Obwald)

Le pavage est un matériaux semi-perméable,  les joints seront colonisés 
par de la végétation spontanée.

Inspirations
Les rues piétonnes du bourg sont, comme pour de nombreux anciens bourgs historiques, pavées. La place du Marché, dans le prolongement des rues 
piétonnes, sera aussi recouverte de pavés. Le panachage des pierres et des calpinages existants à Aigle nous poussent à faire des choix: Favoriser une pierre 
locale (Grès Suisse) et proposer un pavage dit “irrégulier” composer de plusieurs formats de pavés (carré, rectangulaire, boutisse). L’aspect de la place sera 
alors unifié mais non monotone et régulier, dans la continuité des types de pose existantes dans les rues d’Aigle.
Les pavés de la place seront rectifiés et compatible pour les PMR. Les joints seront remplis par un mortier classique et/ou drainant, ou sablés selon les 
endroits de la place. Le but étant d’être compatible avec tous les usages (circulations TIM, piétonnes, vélos) et de favoriser la perméabilité de la place là où 
cela est possible.

Erable de Tartarie (Cépée remontée pour la 
rue Plantour)  - Acer tataricum

Ambiance de la Place Haute: arbres majeurs dans revêtement perméable

Des jeux d’eau pour animer quotidiennement la Place du Marché (Place centrale, Martigny)

Les Monneresses d’Aigle, 1744

Courbes et formes arrondies pour les assises en béton poli avec banquette et dossier en bois

Les collines de Plantour sont le bastion de la flore subméditerranéenne (Chênaie à charme, hêtraies, if, alisier, poirier sauvage...)

Ambiance des Ilôts plantés (Mediengarten, Zürich)

Ambiance des Ilôts plantés (Mediengarten, Zürich)

Charme d’Orient (arbre deuxième grandeur des ilôts plantés) - Carpinus orientalis

Fosse de plantation Technosol:
       - Couche d'aération. ép. 25-30cm

       Chaille de drainage 32/50

       - Mélange TP70-pierre, ép. min. 60cm:

 - Agrégats granitique concassés 70/150

 - Terra preta TP70, Proportion 350 l/m3 en place

Arrêt de bus 
“Place du 
Marché”

Mât d’éclairage avec 
têtes orientables

Moneresse 
du Marché

B

B’

Jets d’eau

Fontaine du 
Marché

Assise de la fontaine

Bande polyvalente 2m

Chaussée 3m

Bordure en granit type Etat de Vaud h.13cm
Bordure en granit plongeante type Etat de Vaud

Bordure en granit plongeante type Etat de Vaud

Bordure en granit KSB +22cm

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus

Lit de pose mélange de sable et de gravier concassé 0/8 

mm, ép.5cm

Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Gras d’Enney
Couche de finition ép. 5cm

Posé sur grave filtrante 8cm,
couche de fondation 40cm

Ancien tracé de la Moneresse historique

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier de ciment 400kg/m3
Pose sur dalle béton C16/20, XO

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus
Lit de pose mélange de sable et de gravier 

concassé 0/8 mm, ép.5cm
Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus
Lit de pose mélange de sable et de gravier 

concassé 0/8 mm, ép.5cm
Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Asphalte carrossable

Pavés de délimitation affleurants

Bordure en granit abaissé +2cm

Peinture pour marquage routier

4m

Avenue Chevron

416.50

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier de ciment 400kg/m3 - Pose sur dalle béton C16/20

Avenue Chevron

Maison de Ville

Jets d’eau
Hauteur variable, pilotage automatisé
Animation, jeux pour enfants, fraîcheur

Fontaine de la Moneresse
Bloc en pierre, provenance locale - Vert de Salvan
Se désalterer, chemin des fontaines, réminiscense historique

Assise de la fontaine
Béton coulé sur place, finition polie, arrêtes arrondies, couverture 
partielle en chêne suisse, éclairage intégré
S’arrêter, s’asseoir, s’allonger, se reposer, discuter

Bordure en granit
Hauteur +2cm 
Voir, sentir, traverser en sécurité

Bande polyvalente
Marquage routier
Voir, sentir, traverser en sécurité

Chaussée circulable 3m Bande polyvalente 2m

N
0m 1m 2m 3m

Tilleul argenté

Fosse de plantation Technosol avec puit 
d’infiltration et système de trop-plein
       - Couche d'aération. ép. 25-30cm

       Chaille de drainage 32/50

       - Mélange TP70-pierre, ép. min. 60cm:

 - Agrégats granitique concassés 70/150

 - Terra preta TP70, Proportion 350 l/m3 en place

Végétation et matériaux pour une place tournée vers l’avenir
La future Place du Marché doit redevenir un espace propice aux rassemblements publics, comme le marché hebdomadaire ou les manifestations ponctuelles 
(Beach-volley, marché de Noël...). La surface plane et dégagée de la place doit répondre à cette demande et le choix des revêtements devra être en adéquation 
avec les futurs usages et avec nos convictions écologiques: Dans le contexte actuel de réchauffement climatique, les réflexions portant sur le sol urbain, 
la gestion des eaux pluviales, la fontaine, l’éclairage et sur la composante végétale de la place sont, à nos yeux, des leviers possibles pour adapter le futur 
aménagement à cette réalité.

Réduire les ilôts de chaleur
Les épisodes caniculaires deviennent plus fréquents, plus longs et plus chauds avec le changement climatique. Le nouvel aménagement doit appréhender 
les situations à venir et tenter de tout mettre en oeuvre pour réduire les effets d’îlot de chaleur. Pour cela, le projet propose des espaces ouverts avec de 
nouvelles plantations, des places ombragées et librement accessibles et des éléments d’eau rafraîchissants, tout en garantissant l’apport et la circulation de 
l’air frais.
La perméabilité du sol est maximisée et des matériaux clairs, semi-perméables et réfléchissants mieux la chaleur permettront d’aider à baisser un peu la 
température. Nos choix se portent sur des matériaux locaux (pavés en Grès suisse (Guber) & et Gras d’Enney (Revêtement semi-perméable, origine canton 
FR)). Les joints, aux abords des ilôts plantés et du revêtement en gras d’Enney, seront sablés afin de permettre à la végétation spontanée de se développer 
et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.

Planter pour les générations à venir
La végétation participe activement au sentiment d’unité dégagé par la place. 
Pour établir un choix d’essence adapté et donc durable, le contexte global lié au milieu de plantation est pris en compte: résistance aux températures 
extrêmes, résistance au manque d’eau, sensibilité aux facteurs pathogènes, sensibilité à la pollution et au sel de déneigement, résistance à la neige, 
changement climatique... Ainsi, dans une proportion limitée (20 à 30% des plantations), nos choix se portent vers des essences d’avenir qui anticipent les 
changements climatiques et qui conviendront aux pronostics du futur climat Aiglon aux alentours de 2070 (Essences originaires de Croatie continentale, où 
règne aujourd’hui le climat que l’on attend dans 50 ans en Suisse). 

L’aménagement de la zone de rencontre permet d’offrir un tout autre visage à la rue Plantour et à la Placette du Théatre. Plusieurs ilôts plantés s’installent  sur 
la Place basse et sur la Place haute. Ils rythment les parcours et offrent une déclinaison d’odeurs, de couleurs et de texture en plein centre-ville.
Les différentes strates végétales seront travaillées avec soin, chaque saison sera marquée par un évenement végétal faisant écho au grand paysage alpin ou 
à la Vallée du Rhône (floraisons des cultures fruitières, côteaux flamboyants des vignes en automnes, collines de Plantour...). 

Les arbres majeurs (Quercus frainetto, Tilia tomentosa) de la Place haute seront plantés dans le revêtement semi-perméable et dans des fosses “Technosol” 
afin de favoriser leurs croissances et pérenités. Ils viendront offrir de l’ombre aux usagers. Leurs positionnements favoriseront les vues sur le grand paysage 
et ménageront un espace central dégagé sur la Place. Le choix des essences, la diversité et la mise en place de fosse de plantations innovantes offrira une 
strate végétale durable.

Cépées remontées (Acer tataricum, Prunus avium, Amelanchier ovalis...) et arbres de deuxième grandeur (Carpinus orientalis, poirier sauvage, acer 
campestre, Pinus cembra... ) viendront agrémenter la Place basse (Rue Plantour) et le parvis ouest (Rue Colomb) de la Maison de Ville. Les déclinaisons 
d’essences, et la colorimétrie saisonnière feront écho au grand paysage (Vigne, Collines Plantour). Ces plantations, regroupées en ilôts plantés, bénéficieront 
également du système “Technosol”. 

Une strate basse composée de vivaces  et d’arbustes structurants (Viburnum opulus, Cornus, Ribes alpinum, Ligustrum...) apporteront couleurs et variétés 
saisonnière à l’ensemble.

Une végétation herbacée spontanée viendra, en fonction des usages et des parcours, coloniser les interstices des pavés et renforcer ainsi la cohérence 
d’ensemble.

Le concept  végétal doit s’adapter aux enjeux de gestion contemporaine de la végétation en ville: il propose de composer avec des vivaces, graminées et 
arbustes à  fleurs, qui demandent peu d’entretien... pour beaucoup d’agrément et d’expression des saisons.

Le temps d’arrêt sur la place du Marché
Différents types d’assises sont proposés sur la Place du Marché.
De formes élancées et généreuses (10 à 15m), deux assises sont disposées sous les grands arbres majeurs de la Place haute.Elles invitent les jeunes à 
s’étendre généreusement tout en offrant une assise traditionnelle aux personnes à mobilité plus réduite. En béton poli, ces deux grandes assises sont 
recouvertes partiellement de lattes en bois (chêne Suisse) afin de garantir le confort d’assise. La finition et les formes arrondies des assises apportent douceur 
et confort recherché.
Bordant les massifs plantés de la zone de rencontre, des bancs en béton coulé sur place (même finition) délimitent les zones plantés et les points de passage. 
Stratégiquement situés, ils offrent le temps dârrêt aux usagers souhaitant contempler les animations quotidiennes de la zone de rencontre.

La Fontaine du 
Marché Les jets d’eau 

de la place 
haute

Principe du banc des 
rencontres: une assise 

généreuse pour s’asseoir 
ou s’allonger des deux 

côtés du banc

Les ilôts plantés de vivaces et de petits 
arbustes structurants, bordés par des 

assises en béton coulés sur place

Retrouver un espace piéton ouvert et dégagé sur le grand paysage, 
propice à différents usages quotidiens et éphemères

Recréer un espace unificateur: faire communiquer les bâtiments pivots de la place 
(ancien Moulin, Maison de Ville, Hôtel de Ville), replanter des arbres majeurs comme 
symboles identitaires de la place

Offrir des lieux de rassemblement pour les évenements du quotidien et de 
l’éphemère
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Genius Loci

MEP Aménagement de la Place du Marché,  Aigle
  Dialogue final, 29.09.2021 // DUO Architectes paysagistes //  RR&A // Ecoscan // Atelier Schlaepfer-Capt

L’espace guinguette au pied de la Tour des Pompiers
La Tour des pompiers: Symbole identitaire de la Ville d’Aigle, son insertion 

dans le site et dans le projet, prend racine au pied de la Tour.
La nouvelle salle communautaire et l’atelier communautaire (dans les anciens 

locaux de la Police) pourront bénéficier d’un espace extérieur acceuillant et 
ouvert à de multiples usages.

“La Table des pompiers” invite au temps d’arrêt, l’éclairage nocturne contribue 
à l’ambiance du lieu.

Ambiance nocturne La tour des pompiers

L’Alpenglow  "est un phénomène optique qui se présente sous la forme 
d'une lueur rougeâtre horizontale près de l'horizon opposé du soleil lorsque le 

disque solaire est juste en dessous de l’horizon“.
À la tombée de la nuit, l’ancienne Tour des pompiers s’illumine en son 

sommet d’une lueur orangée à rougeâtre, rappelant le soleil couchant des 
cimes des montagnes. 

Progressivement, la lumière change de température de couleur prenant les 
tonalités similaires à celles des couchers du soleil, elle diminue de taille petit 

à petit, pour finir par disparaître à minuit.
Intervention artistique discrète et situative, cette lumière perchée évoque 

également la symbolique du phare, repère urbain d’Aigle.

Végétalisation de la Tour des Pompiers
Au pied de la Tour des pompiers, des plantes grimpantes prennent place. 

Elles recouvriront au fil du temps la Tour sur les 3/4 de sa hauteur.
Cette végétalisation renforçera ainsi  l’Alpenglow du début de soirée tout en 
rappellant symboliquement le principe d’étagement de la végétation alpine.

Cette nouvelle végétalisation sera bénéfique à la petite faune locale 
(martinet, chauve-souris, etc..). Elle favorise également la réduction du bruit, 

absorbe le Co2 et aide à l’évaporation des eaux.
(Clématite armandii (persistante), Celastrus orbiculatus, 

Parthenocissus Tricuspidata...)

Martinet noir

Abeille

Nichoirs à 
oiseaux

Hôtel à 
insectes

Belle-dame

Odonates

Coupe CC’ - La Place du Marché composée et articulée - Echelle 1:150

Rue du 
Collège

Avenue 
Chevron

Boulangerie 
pâtisserie 
Tea-Room

Coupe AA’ - La rue Plantour devient une zone de rencontre - Echelle 1:150

Place du 
Marché

Tour des 
pompiers

Hôtel de 
Ville

Terrasse devant le café-restaurant
du Marché

Pavés en grès Suisse

Ilôt planté
Cépées remontées, arbres 2ème grandeur, vivaces et arbustes structurants

Ilôt des pompiers
Plantations et espace guingette

Placette du Théatre
Plantations, assise, gras d’Enney et pavés en Grès PMR

Commerces
4x stationnements zone bleue

Trottoir mixte
2.4m min. 

(1.2m pour vélos)

Trottoir mixte
2.4m min. 

(1.2m pour vélos)

Chaussée carrossable
2x3.3m pour véhicules

Train TPC , ligne ASD en site propre avec gabarit existant

La Place basse: le nouveau visage de la rue Plantour
Cigogne

Mâts routier

source leds
3000°K

Mâts place du Marché

source leds
2200°K

Mâts zone de rencontre

source leds
2200°K

Bancs / Mains courante

source leds
2200°K

La lumière publique se décline en nombreuses fonctionnalités: Elle en appelle à la sécurité, 
à la mobilité, à la beauté. Elle tranquillise, elle permet la mobilité et elle exalte des éléments 
patrimoniaux. Réfléchir à l’ambiance nocturne de la Place du Marché  permet la mise en résonnance 
et en synergie de ces dimensions. Non seulement juxtaposées mais associées, les lumières qui 
rassurent, qui orientent, qui embellissent, font la ville dans toute sa complexité nocturne. 

La mise en lumière de la Place du Marché s’inscrit dans la continuité et les principes du plan 
lumière réalisé par « acte Lumière » en 2020.

• Une différence de température de couleur est proposé entre l’espace routier (3'000°K, lumière 
blanche) et la place du Marché (2’200°K, lumière chaude).

• Les mâts à têtes orientables disposent de plusieurs spots: ce type de luminaire permet  d’orienter 
la lumière sur  les endroits souhaités et offrent une grande flexibilité lors des réglages finaux.
Ils permettent également de s’adapter à l’évolution de la place ou de répondre à des besoins 
éphémères lors d’événements.

• Des lumières intégrées aux bancs, mains courantes et la guinguette apportent une lumière 
singulière au lieu.

• Une lumière symbolique et iconique apparaît en haut de la tour des Pompiers « Alpenglow » .

• D’autres mise en lumière, notamment de la Maison de ville et/ ou de l’Hôtel de ville pourraient 
être imaginées.

La vie nocturne de la Place sera accompagnée par un éclairage spécifique respectueux de 
l’environnement. L’éclairage sera dynamique et son intensité sera donc adaptée en fonction des 
événements, des saisons, des jours de la semaine et des heures de la nuit. Les lumières équipées 
de domotique offrent la possibilité de gérer les intensités de chaque luminaires ainsi que de 
réduire l’intensité (extinction) de la place entre 24h et 05h.

Pour résumé, le projet est composé de quatre types de luminaires, apportant les besoins lumineux 
de chaque espaces:
- Mâts routier, H.~6m, pour la route cantonal
- Mâts place du marché, H.~6m, avec différents spots ajustables
- Mâts zone de rencontre H.~4m, avec différents spots ajustables
- Lumières intégrées dans les composantes urbaines

Rue Farel

Place basse Place haute
Maison de Ville

Place basse
Zone de rencontre

Pente douce, max 4.6% (existante) pour accéder à la Place haute

Miroir d’eau
Légère dépression dans les pavés, se remplissant 

éphemèrement lors d’un épisode pluvieux.

Exutoire et trop-plein dans zones plantées

Miroir d’eau
Légère dépression dans les pavés, se remplissant 

éphemèrement lors d’un épisode pluvieux.

Exutoire et trop-plein dans zones plantées

Escaliers
Bloc en pierre naturelle

12 marches max.

Place haute
Place piétonne

Espace ouvert,  arbres majeurs, installations éphemères, vue dégagée sur le grand paysage

Revêtement semi-perméable, Gras d’Enney

Place Haute
Quai d’attente du bus

Pavés PMR en Grès Suisse

Bordure KSB +22cm

Abris bus TPC

Avenue Chevron 
Chaussée carrossable

Gabarit 8m (2x3m + bande polyvalente 

franchissable de 2m)

Terrasse du Moulin
Nouveaux arbres majeurs, Gras d’Enney et pavés en grès PMR

Avenue 
Chamossaire

Mâts routier

source leds
3000°K

Mâts Place du Marché

source leds
2200°K

Mâts Zone de rencontre

source leds
2200°K

Bancs / Mains courante

source leds
2200°K
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IN SITU

Bureau pilote, architectes paysagistes
In Situ
Emmanuel Tonetti

Ingénieur en mobilité
b-plan engineering
Jean-Christophe Bircher

Artiste
Robert Ireland

La volonté du groupement est de proposer un 
futur aménagement générateur d’une diversité 
d’événements jouant un rôle culturel et social tels 
que le marché hebdomadaire, le marché de Noël, 
les braderies, les réunions sportives, le festival 
Aigle’In Music, des concerts. La place du Marché 
devient aussi un lieu incitant à la déambulation, 
à la pause et à la contemplation. L’ambition des 
candidats est que cette nouvelle place fasse par-
ler d’elle dans la région !

Selon les porteurs du projet le bâtiment de l’Hô-
tel de Ville opère aujourd’hui comme séparateur 
plutôt qu’unificateur du centre d’Aigle. Fort de ce 
constat, la proposition suggère de différencier 
des qualités d’emplacements afin de créer des in-
tensités, intimités et ambiances adaptées à des 
usages spécifiques. 

L’avenue Chevron est maintenue à 50 km/h mais 
l’aménagement global incite à une réduction des 
vitesses, notamment par la création d’une bande 
centrale de 2 m de largeur entre les voies de cir-
culation. La place du Marché devient intégrale-
ment piétonne, avec possibilité de circulation pour 
les cycles et les livraisons. 
La rue Plantour est aménagée quant à elle en 
zone de rencontre. La zone débute sur le haut de 
la rue du Midi et règle la circulation sur la place 
des terrasses.
Les arrêts de bus sont face à face sur l’avenue 
Chevron, dégageant ainsi la place de tout obsta-
cle. Cet emplacement est jugé comme judicieux.

Les mâts fixes (8-10m de hauteur) proposés ont 
pour fonction d’une part d’éclairer et, d’autre part 
d’indiquer le changement de nature de la zone. 
Une mise en valeur de la tour est proposée par 
un éclairage à l’intérieur de la structure, sur toute 
sa hauteur. Allumé la nuit, ce monolithe élancé se 
verra loin à la ronde et deviendra dès lors identi-
taire à la ville d’Aigle.

Le projet s’ancre dans l’histoire aiglonne par son 
intervention artistique distillant des propositions 
ponctuelles au travers de l’espace : bannières ins-
pirées d’éléments historiques, mâts modulables 
répondant à la tour des pompiers, écritures au sol 
pour rappeler le passage de la Moneresse …
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NON RETENU

Le projet installe une réflexion sur la simplicité et 
la sobriété des matériaux 
L’enrobé bitumineux est utilisé pour unifier l’en-
semble de l’aménagement et assurer une bonne 
accessibilité à tous les usagers.
La présence de pierres naturelles définit la géo-
métrie de la place du Marché. Au pied des arbres, 
les pastilles plantées sont recouvertes d’un revê-
tement semi-perméable, favorisant une infiltration 
naturelle de l’eau. 
Enfin, les fontaines et le mobilier d’assise de la 
place participent à la singularité du projet. Ces 
éléments jouent un rôle majeur grâce à leur ca-
ractère particulier. Le béton sera utilisé comme 
base pour leur construction, puis des pierres de 
la région.

Les différentes typologies de plantation proposées 
sont propres à chaque emplacement et participent 
à la création d’une diversité d’ambiance au sein 
du périmètre de réflexion.
La végétalisation est habilement travaillée et son 
aspect structurant est apprécié.

Synthèse du collège d’experts

Le collège d’experts souligne un projet très ancré, 
un discours cohérent et le sentiment d’un travail 
avancé avec un parti pris assez fort. La proposi-
tion artistique originale séduit. 
Le collège relève également l’évolution au gré des 
dialogues. 
Le concept de végétation comme élément structu-
rel fort du projet séduit. 

Le projet est très travaillé, très dessiné, et appa-
raît en contrepartie un peu figé et cela dès les pre-
mières phases du dialogue. 
Une prise de risque ou des tests spatiaux plus af-
firmés, auraient permis sans doute une réponse 
plus ambitieuse. 

Le Collège relève le traitement pertinent des en-
jeux de mobilité, tout en trouvant qu’il manque 
d’ambition, notamment sur le statut des rues. 
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AménAgement de lA plAce du mArché d’Aigle    
MANDAT D’ÉTUDES PARALLÈLES - RENDU FINAL 

IN SITU - BPLAN - IRELAND 

CONTEXTE TERRITORIAL ET CONNEXIONS ROUTIÈRES PLAN GÉNÉRAL - 1/250
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La place du marché

La place des terrasses

BOURG

GARE

Collège

Château

Futur gymnase

Piscine

Cinéma

MOBILITÉ ET STATIONNEMENT 

Stationnement vélo (env. 90 places) Stationnement voiture et voiture handicapé

Introduction au contexte et au projet général

Aigle jouit d’une position stratégique entre le lac Léman et les Alpes. Cette 
situation lui a valu un développement touristique grandissant, amenant un 
grand nombre d’usagers supplémentaires pour lesquels le réaménagement 
de la place du marché aura un impact majeur.

Bénéficiant d’une topographie marquée, Aigle est cernée par les terres 
agricoles et un vignoble d’exception. Ce dernier contribue à forger l’identité 
de la ville et participe à la renommée de la région. Le Musée vaudois de la 
Vigne et du Vin est d’ailleurs présent au sein des murs du château : cette 
caractéristique viticole a été inspirante lors de la conception du projet.

Riche de son passé, la vieille ville d’Aigle contribue activement à la valeur 
patrimoniale de la ville. Parmi elle se trouve le quartier du Bourg, longtemps 
considéré comme le centre de sa vie urbaine. Aujourd’hui, il vit encore 
au rythme des balades organisées pour les visiteurs et de l’ambiance 
piétonnière si propice aux rencontres entre ses habitants. Le projet a pour 
ambition de continuer à animer activement le cœur historique de la ville 
grâce aux aménagements proposés.  

Fort de son emplacement à proximité du Bourg, la Place du Marché 
représente un lieu emblématique pour Aigle. Chargée d’histoire, elle a 
été modelée au fil du temps, s’adaptant aux besoins des usagers et aux 
bâtiments environnants. Son potentiel a été réduit à néant lorsque la place a 
été transformée en simple parking. Aujourd’hui, il est temps de lui redonner 
la valeur symbolique qu’elle mérite au sein de la ville. Les aménagements 
proposés permettent de libérer le centre de la place. Ce geste de clarification 
aura un impact direct sur les possibilités d’appropriation futures. Autour de 
cette place s’articule une diversité d’espaces, supports de la vie quotidienne. 

Les propositions du projet permettent de satisfaire tous les usagers et de 
créer une configuration favorable à la vie en société, conviviale à chaque 
moment de l’année. Le futur aménagement sera générateur d’une diversité 
d’événements jouant un rôle culturel et social : le marché hebdomadaire, 
le marché de Noël, les braderies, les réunions sportives, le festival Aigle’In 
Music, des concerts... Mais elle deviendra aussi un lieu incitant à la 
déambulation, à la pause et à la contemplation. La place du marché fera 
parler d’elle dans la région !

La mobilité à l’échelle de la ville

La ville d’Aigle bénéficie d’un atout majeur en matière d’accessibilité : 
une gare CFF en cœur de ville et desservant directement la quasi-totalité 
des habitants et activités. Néanmoins, les particularités régionales et 
topographiques maintiennent encore à ce jour l’automobile comme un outil 
de mobilité utile, parfois indispensable. Ainsi, si la place de l’automobile 
dans l’aménagement peut-être grandement recontextualisée, elle ne peut 
pas être simplement biffée.

Si les aménagements retenus doivent être conçus pour répondre aux 
besoins des 20 à 30 prochaines années, ils ne doivent pas moins répondre 
aux besoins actuels.  Afin de ne pas construire l’après-demain avec les 
normes d’avant-hier, le projet d’espace public se doit d’être évolutif.

Traitement de l’avenue Chevron

Le réaménagement d’une place historique, bordée d’une route cantonale, 
se heurte brutalement aux contraintes précitées. Ce qui est impossible 
aujourd’hui pouvant devenir la norme demain, l’aménagement de l’avenue 
Chevron est pensé de manière à être compatible avec plusieurs régimes de 
vitesse : du 50 km/h actuel à la zone de rencontre future.  Elle est équipée 
de bordures basses (4cm) et biaises afin structurer l’espace de circulation 
tout en maximisant la perméabilité transversale. A son arrivée sur la place 
du Marché, l’avenue est placée sur un seuil indiquant à l’automobiliste 
la particularité du secteur qu’il traverse. Afin de garantir un confort de 
traversée optimale pour les piétons et les cyclistes, quel que soit le régime 
de circulation de l’axe, une bande centrale de 2m de largeur est prévue 
entre les voies de circulation. Cette bande répond également aux fonctions 
nécessaires de présélection en direction du parking Chevron, de refuge 
pour les cycles obliquant à gauche et de support de signalisation. 

Les rues perpendiculaires sont déclassées et les déplacements à pied 
rendus prioritaires par réalisation de trottoirs traversants. La possibilité de 
tourner-à-gauche depuis la rue du Collège est supprimée pour les voitures.

Transports publics

Les arrêts de bus sont placés de manière lisible, face à face, au sud de 
la Place du Marché et en contact direct avec celle-ci. Conformément à la 
demande, ils sont prévus sur chaussée. Seuls les cycles pourront devancer 
un bus à l’arrêt.

Il est également proposé de profiter de la création d’un nouveau point de 
croisement sur la ligne Aigle-Leysin pour créer un quai central, conforme à la 
LHand, et de réaménager de la partie Ouest de l’avenue des Ormonts. Ceci 
permet également de recaler l’axe de la voie au bout de l’avenue Colomb et 
de diminuer les conflits avec les autres usagers.

Le quai présent sur l’avenue du Chamossaire est également surélevé pour 
améliorer le confort d’accès des personnes à mobilité réduite.

Vélos

Le périmètre de projet constitue autant un lieu d’échange que de passage 
pour le trafic cycliste. L’accent a ainsi été mis sur le stationnement et la 
liberté de mouvement. Des arceaux sont répartis dans l’espace public et 
non concentrés en un point. Des contresens cyclables sont prévus sur 
l’avenue du Cloître et l’avenue du Chamossaire. La possibilité de tourner-à-
gauche depuis la rue du Collège sera également maintenue pour les cycles.

Piétons

La perméabilité piétonne est un élément essentiel du projet. Sans passer 
par une zone de rencontre, elle est garantie par un repositionnement des 
traversées piétonnes sur les lignes de désir. La traversée centrale de la place 
est doublée afin de marquer le caractère particulier du lieu et répondre aux 
besoins des flux diagonaux.

Régimes de circulation

Dans l’attente d’une éventuelle possibilité de création de zone de rencontre 
sur route cantonale, la limite générale est maintenue sur l’avenue Chevron. 
Les axes secondaires sont tous maintenus ou placés en zone 30.

La place du Marché devient intégralement piétonne, avec possibilité de 
circulation pour les cycles et les livraisons. 

La rue Plantour est aménagée en zone de rencontre. La zone débute sur le 
haut de la rue du Midi et règle la circulation sur la place des terrasses.
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la Place du Marché le fil de l’eau

Révéler le centre Habiter et traverser la place

les arbres de place

les Places des Terrasses 

les fontaines

les arbres remarquables

les groupement de pins

la Placette «Guinguette» l’eau ludiqueles cépées «événements» les cépées du jardin de 
la Mairie

le jardin de la Mairie l’alignement routier

le mail d’arbres 

CONCEPT VÉGÉTAL GÉNÉRALUSAGES EAU

LA PLACE DU MARCHÉ, UN NOUVEAU COEUR DE VILLE

Concept végétal général

Les différentes typologies de plantation proposées sont propres à chaque 
emplacement et participent à la création d’une diversité d’ambiance au 
sein du périmètre de réflexion. 

- La Place du Marché est bordée par cinq arbres au développement 
majeur (1). Ces sujets arborés articulent la partie Sud de la place. Avec 
une hauteur d’environ 20m à terme, ils sont à l’échelle du bâtiment de 
l’Hôtel de Ville. Plantés dans des fosses continues, ils structurent l’espace 
et permettent d’apporter un ombrage naturel aux usagers qui s’installent 
sur le mobilier présent au pied des troncs. Ils valorisent la Place du 
Marché grâce à leur feuillage et le dessin de leur tronc, leur présence utile 
et monumentale à la fois permet la mise en valeur du bâtiment de l’Hôtel 
de Ville et participent activement à l’identité du nouvel espace public. 

- Les Places des Terrasses accueillent deux typologies d’arbres. 
Un arbre isolé caduc est présent (2), il s’agit d’un élément repère de 
l’aménagement. Planté dans des conditions optimales, il sera amené à 
atteindre une hauteur considérable et sera un élément central du futur 
paysage urbain. Pour l’accompagner, un groupement de conifères (3) 
seront plantés dans la même pastille que l’arbre repère. Plus petits, avec 
des couronnes basses et une présence végétale hivernale grâce à leurs 
aiguilles persistantes, ces conifères habilleront les terrasses au fil de 
l’année. Ils constituent un repère sous lesquels pourront s’installer les 
usagers des commerces de la place.

- Autour de l’ancienne maison de ville, de grandes cépées aux floraisons 
remarquables (4) viendront animer et égayer le parvis du bâtiment. 

- Quatre arbres tiges (5) plantés le long de l’avenue Chevron constituent 
un alignement apportant une présence végétale le long de la route. 

- Un mail d’arbre (6) est créé pour ombrager, structurer et intimiser la 
Placette «Guinguette».

- La scénographie végétale proposée pour le Jardin de la Mairie (7) est 
caractérisée par la présence d’arbres et d’arbustes en cépées. Sous ces 
sujets aux troncs très travaillés viennent s’installer de nombreuses plantes 
arbustives et vivaces, aux feuillages foncés et denses. Le caractère 
intime de ce lieu semi-public est donné par ces poches végétales dans 
lesquelles les usagers peuvent s’immiscer et s’installer le temps d’une 
pause.

La relation à l’eau 

La mise en place d’un tracé d’eau partant de l’Est, de l’autre côté de 
la route cantonale, pour finir à la Place des Terrasses est un rappel des 
Anciennes Monneresses du Bourg qui étaient une canalisation provenant de 
la Grande Eau. Cette force vive permettait, avant la venue de l’électricité, 
d’être transformée en une force mécanique (moulin à eau) pour des 
fabriques aussi diverses que des scierie, forge, moulin, filature, teinturerie, 
etc.)

Nous voulons rappeler discrètement ces activités ainsi que la présence 
ancienne de ce canal au centre d’Aigle en les inscrivant (gravés en creux 
dans la pierre du lit de l’écoulement) dans le cours d’eau proposé, avec 
une typographie rappelant celle des cartes d’état-major de Suisse, avec 
leurs lettres cursives avec serifs. 
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Une place, des emplacements.

Il est manifeste que le bâtiment de l’Hôtel de Ville opère comme séparateur 
plutôt qu’unificateur du centre d’Aigle. Fort de ce constat, il nous est 
apparu plus pertinent de différencier des qualités d’emplacements afin 
de créer des intensités, intimités et ambiances adaptées à des usages 
spécifiques. Ainsi, chaque « emplacement » a son caractère propre, qui 
est décrit à la suite. L’élément qui lie ces emplacements est l’enrobé 
bitumineux urbain qui rend fluide la transition d’un lieu à l’autre. 

        La Place du Marché

La Place du Marché est large et généreuse. Sa légère déclivité suggère 
une tribune d’amphithéâtre et oriente le regard vers le filet d’eau et 
la maison Chevron. Le parcours de l’eau proposé sur la place définit 
symboliquement un territoire : son lit est marqué par un creux minime de 
quelques centimètres et œuvre davantage comme une marque visuelle 
qu’un obstacle physique. C’est la « Place identitaire » liée au bâtiment 
communal incarnant la gouvernance de la ville d’Aigle. Cette place est 
aussi la « Porte de la Ville » en tant qu’ouverture à l’Est qui invite au 
cheminement amenant jusqu’à la rue Farel, accompagné par le filet 
d’eau qui tire un trait d’union avec le quartier de l’autre côté de la route 
cantonale.

        La Place des Terrasses

Cette place fonctionne comme un îlot charnière distribuant les parcours 
et marquant de sa présence un volume qui contient et clôt la Place du 
marché. Son ambiance est celle des rencontres, de repas ou d’apéritifs 
liés aux commerces avoisinants. 

        La Placette «Guinguette»

Cette place est plus en retrait, comme prise sous la protection du bâtiment 
de l’Hôtel de Ville. Sa nature est plus intime, calme et moins exposée. 
Elle évoque une ambiance de place de village avec la présence dense 
et intime de ses arbres, qui créent une canopée protectrice. La tour des 
pompiers lui confère son identité, surtout la nuit avec son éclairage qui 
fait office de balise. 

        Le jardin de la Mairie 

Le dernier emplacement est le Jardin de la Mairie, directement attaché 
à l’arrière du bâtiment de l’Hôtel de Ville et dont la principale fonction 
est d’offrir à ses employés un lieu d’aération et de pause. Ce jardin a un 
caractère semi-public et induit le silence et le calme.

1
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Anciennes Monneresses du Bourg

Forge
scierie Moulin à eAu

Une des particularités d’Aigle est la présence des fontaines qui jalonnent 
dans le temps et l’espace son territoire. Nous prolongeons cette tradition 
d’une façon contemporaine avec le système proposé qui tire un trait entre 
la nouvelle fontaine à l’Est, de l’autre côté de la route cantonale, et celle 
qui le termine, à la Place des Terrasses.
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Le projet propose une mise en valeur de l’eau sur l’ensemble de la place 
du marché. En réalité, deux degrés d’intervention prendront place au sein 
du projet : 

- La gestion de l’eau ludique, en surface. Afin de rendre accessible la 
présence de l’eau et d’en faire profiter tous les usagers, nous avons mis 
en place plusieurs interventions. La ville d’Aigle recense une quarantaine 
de fontaines, un itinéraire touristique a même été créé afin de les faire 
découvrir aux usagers. Le projet souhaite s’inscrire dans cette dynamique 
en proposant deux nouvelles fontaines, destinées aux usagers de la 
place. Leurs caractéristiques seront décrites par la suite. 

Afin de rendre l’eau ludique, un système de jets d’eau prendra également 
place devant le bâtiment de l’Office du tourisme. Ces jets seront attrayants 
pour les enfants et participeront activement à l’animation du site. 

À l’ensemble de ces interventions s’ajoute un fil d’eau visible qui traversera 
la place et structurera l’aménagement. 

- La gestion de l’eau météorique. Tirant parti de la pente naturelle de la 
place, l’eau de ruissellement sera naturellement dirigée d’Est en Ouest. 
Des caniveaux seront discrètement installés dans la pente, épousant le 
marquage au sol de la place et permettant une récolte régulière des eaux 
de ruissellement. 

En parallèle, l’eau sera également dirigée dans les fosses de plantation 
des arbres majeurs de la place. L’eau de pluie n’est ainsi plus considérée 
comme une contrainte à gérer, mais comme une ressource indispensable 
et une partenaire de projet. Valoriser les eaux de pluie afin de les acheminer 
vers les fosses est une intervention facilement réalisable tout en étant 
extrêmement bénéfique à la dynamique naturelle du projet.

Planter les arbres de demain 

La nécessité de planter des arbres en ville est aujourd’hui incontestable. Mais le 
principal enjeu est de planter les bons arbres dans les conditions optimales, afin de 
s’assurer de leur pérennité durant les années à venir. Pour ce faire, nous proposons 
plusieurs mesures concrètes :

 - Une attention particulière portée sur le choix des essences. Elles seront 
sélectionnées pour leur capacité d’adaptation à la vie en milieu urbain, leur résistance 
au changement climatique, à la pollution et aux maladies. 

- La question du sol et du sous-sol est centrale. La place du marché de Aigle a 
la chance de bénéficier d’un sous-sol libre de tous réseaux, ce qui permettra de 
développer un bon système racinaire. 

- La création systématique de fosses favorisant des plantations continues. Ces 
fosses seront constituées d’un mélange d’agrégats pierreux / charbon végétal / 
compost, afin d’assurer le meilleur environnement possible. ll s’agit d’une nouvelle 
approche de constitution d’un sol ; la structure du sol est ainsi davantage poreuse 
et perméable afin de gérer au mieux les fortes précipitations et l’infiltration naturelle 
de l’eau de pluie.

Les arbres de place 

Les terrasses arborées Les cépées évènements

Le mail d’arbres Le jardin de la mairie 

UNE NOUVELLE FAÇON DE PLANTERMISE EN VALEUR DU FIL DE L’EAU

L’eau ludique, la mise en scène de l’histoire du lieu L’eau ludique L’eau météorique

Sechseläutenplatz, Zürich (Vetschpartner)

Wohnsiedlung Buchegg, Zürich (Studio Vulkan) The Sardona Fountain, Zürich (Timon Reichle) 

Polva central square, Estonie (H. Rebane, E. Metusala and K. Kuldkepp)Olai Square, Denmark (MASU Planning)Sovereign Squareeds, United Kingdom (re-form 
landscape architecture)

Plantations résistantes aux changements climatiques

Les arbres de place 
Platane d’Orient (Platanus orientalis)

les fontaines caniveaux

Les arbres événements 
Arbre de judée (Cercis siliquastrum) 

Le jardin de la mairie 
Érable à écorce de papier (Acer griseum), Érable de Montpellier (Acer monspessulanum), 
Virgilier à bois jaune (Cladrastis kentukea), Chêne à feuilles de myrsine (Quercus myrsinifolia )

Les arbres repères des terrasses arborées
Tilleul commun (Tilia x europaea) ou Chêne chevelu (Quercus cerris)

les jets d’eau et le canal d’eau drainage

Continuité de l’arborisation routière existante
Érable champêtre (Acer campestre)

Arborisation existante conservée

Les arbres persistants des terrasses arborées
Pin sylvestre (Pinus sylvestris)

le canal d’eau sens de la pente

le fil de l’eau en surface

Le mail d’arbres 
Sophora du japon (Sophora japonica) ou Micocoulier de Chine (Celtis sinensis)

... et amélioration de la 
condition de l’arbre en 

milieu urbain

diminution du 
réchauffement et de 

la pollution
amélioration des fosses de 

plantation ...

encourager la création  
d’innovations et d’interventions durables
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La place un jour de marché

La place un jour de festival

La place un jour de marché de Noël

Mats fixes ou modulables Eclairage style guinguette

Une tour identitaire pour la ville

INTERVENTIONS VERTICALES & ÉCLAIRAGE

Inspiration des caractéristiques du vignoble

MATÉRIALITÉ, TÉMOIN DE L’IDENTITÉ DU LIEU

Références d’aménagements - le revêtement, reflet du territoire

Place du marché, Renens (Paysagestion SA)

Sechseläutenplatz, Zürich (Vetschpartner)

Sechseläutenplatz, Zürich (Vetschpartner)

Place de Longemalle, Genève (2b architectes)

Rue du Grand-Pont, Sion (dvarchitectes & associés sa)

Exemple des bannières originales et retravailléesLes mats modulables 

Au petit matin, le jour du marché, à Paris, les 
cantonniers plantent une forêt de poteaux au milieu 
des boulevards, dans les trous prévus à cet effet. Ils 
installent ensuite les toits-abris déroulables. Cette 
standardisation fait coïncider un aspect géométrique 
linéaire avec une dimension plus organique du 
trottoir. La situation passe d’un espace dégagé à, le 
temps du marché, celui de la profusion des stands 
des commerçants et des clients. Il est possible 
d’utiliser ces structures, de façon plus ou moins 
dense, pour d’autres activités éphémères. 

Les mats fixes

Ces mâts (8-10m de hauteur) ont pour fonction 
d’une part d’éclairer et, d’autre part d’indiquer le 
changement de nature de la zone. Leur structure et 
leur verticalité renvoie à celle de la tour des pompiers. 
Une unité chromatique sera créée de nuit grâce à 
ces balises. 

La tour 

Nous proposons que la dimension symbolique 
et identitaire du projet se porte sur la tour des 
pompiers. C’est déjà une marque forte du site, en 
tant que monument vertical à la forme dépouillée, 
avec sa fonction singulière de dispositif de séchage 
des tuyaux d’incendie. Mais aussi en tant qu’élément 
architectural lié à l’Hôtel de Ville et à son style 
moderniste qui sera revalorisé par la restauration. 

C’est dans ce sens qu’il nous apparaît vital de 
préserver son aspect. Il s’agit d’installer un éclairage 
à l’intérieur de la structure, sur toute sa hauteur. 
L’éclairage n’irradie pas directement à l’extérieur, car 
il ne s’agit pas d’en faire un phare, mais par reflet, en 
éclairant la structure intérieure du béton. 

Allumé la nuit, ce monolithe élancé se verra loin à 
la ronde et deviendra dès lors identitaire à la ville 
d’Aigle.

La matérialité

Le projet respecte une vision durable et locale, 
tout en favorisant une sobriété des matériaux 
pour faciliter la lecture de l’aménagement. 
Seulement quelques matériaux prennent 
place au sein de l’aménagement :

- La présence de pierres naturelles définit la 
géométrie de la place du marché.

- Au pied des arbres, les pastilles plantées 
sont recouvertes d’un revêtement semi-
perméable, favorisant une infiltration naturelle 
de l’eau. 

- Les fontaines et le mobilier d’assise de la 
place participent à la singularité du projet. 
Ces éléments jouent un rôle majeur grâce à 
leur caractère particulier. Le béton sera utilisé 
comme base pour leur construction, puis 
des pierres de la région, provenant du lit du 
Rhône ou de la Grande Eau, seront installées. 
Recouverts de ciment puis poncés, leur surface 
dévoilera un jeu de textures et de teintes. Ces 
éléments apportent à l’aménagement une 
qualité esthétique indéniable, mais présente 
également une bonne résistance face au 
temps. Ces pièces de qualité participeront à 
l’identité du projet grâce à leur aspect original, 
noble et local.   
- Afin d’apporter une lisibilité supplémentaire, 
l’enrobé bitumineux est utilisé pour unifier 
l’ensemble de l’aménagement et assurer une 
bonne accessibilité à tous les usagers. 
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pierres naturelles Mats fixessurface minéral perméable Mats modulablesmassif végétalisé Mats «Guinguette»

Références de textures 

Inspiration (Katja Schenker, artiste suisse)  Böblingen, Allemagne (Bauchplan)

Musée national suisse, Zürich 

Les Bannières 

Les mâts servent d’attache pour le projet artistique 
« Bannière ». Ils sont munis d’anneaux permettant 
de tendre des câbles entre eux afin de fixer les 
banderoles et fanions qui viennent créer une ambiance 
« guinguette ». 

Ces mâts seront installés dans la Place des Terrasses, 
îlot de restauration, ainsi qu’à la Placette « Guinguette 
», densément arborisé et  en contact intime avec 
l’hôtel de Ville. Le projet propose une occupation 
plus élevée en hauteur, qui accompagne les usagers, 
commerçants, etc., dans l’espace en suggérant une 
suspension d’enseignes animant un plan élevé à la 
manière libre d’un bal musette ou d’une fête foraine 
avec ses guirlandes et fanions. 

La nature des bannières est une réinterprétation 
dessinée d’éléments liés à l’histoire d’Aigle, notamment 
ses étiquettes de vin, blasons, publicité (le train Aigle 
Leysin, l’eau minérale alcaline, l’office du tourisme…) 

productions (parqueterie)  et activités (sociétés de tir, fête 
du commerce…). Ces images à grande échelle (entre 120 X 
80 cm) sont des esquisses énigmatiques et esthétiques qui, 
haut perchées, ne sont pas déchiffrables au premier instant. 

Leurs sources d’inspiration, qui font partie du patrimoine de 
la Ville d’Aigle, seront présents à certains endroits du site 
et fonctionneront comme catalyseurs permettant un lien 
entre leur réalité et leur interprétation. Nous proposons par 
exemple d’intégrer ces images, (d’une taille A 0, soit 1181 X 
841 cm) dans les vitrages du rez-de-chaussée de l’hôtel de 
Ville.
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POINT DE VUE

Bureau pilote, architectes paysagistes
Atelier Point de vue
Kevin Merino

Ingénieur en mobilité
Bisa
Pauline Revaz

Expert en participation
En commun
Julien Ineichen

Artiste
Olivier Company

Architectes
Rotative Studio
Caterina Viguera

La proposition des porteurs du projet s’articule au-
tour du parti pris très poussé de cocréation de pro-
jet en coopération avec un panel de citoyennes et 
citoyens d’Aigle. 
Le diagnostic des candidats fait état que cet es-
pace se situe en un point stratégique et spécial 
de la ville, avec un fort dialogue visuel avec le 
paysage alpin, patrimonial et viticole, qui est un 
miroir identitaire des citoyen(ne)s. L’équipe pro-
pose de positionner la place comme centre de 
la ville, comme point principal de rencontres des 
aiglon(ne)s. La topographie est profondément 
modifiée. La suppression de tous les emmarche-
ments de l’Hôtel de ville permet de le relier de ma-
nière très fluide à l’ancienne maison de ville, tout 
en créant un dénivelé fort en direction de l’ouest.

La proposition fait état de plusieurs secteurs défi-
nis, tels qu’un espace plat et polyvalent, une zone 
de pique-nique accompagnée d’arbres fruitiers et 
une fontaine à boire. La place propose également  
une série de gradins où l’on peut s’asseoir durant 
les pauses de midi ou pour un événement culturel, 
un espace réservé et ombragé pour des terrasses 
de bars et restaurants, notamment devant la tour, 
élément symbolique et identitaire de la place. Un 
espace dédié à la culture potagère communau-
taire, de loisirs voit également le jour ainsi qu’un 
nouveau pôle modal d’arrêt de bus, comme nou-
velle seuil de la place du marché, située au centre 
de cet axe Nord-Sud. 

La proposition met en avant une volonté de réduc-
tion du trafic motorisé et suggère pour cela diffé-
rentes solutions, dont notamment la réduction du 
gabarit de la chaussée, le déplacement de l’axe 
de la chaussée vers l’est et une limitation à 30 
km/h pour l’avenue Chevron. La rue Plantour voit 
son statut déclassé en zone 20 km à sens unique. 
Les mobilités douces sont favorisées sur tout le 
secteur. 

L’usage nocturne proposé se décline en fonction 
des atmosphères recherchées et des événements 
ponctuels ou annuels. 
La nuit, les terrasses paysagères s’endorment 
avec leurs habitants, sans lumière. Seule la place 
centrale bénéficie d’un éclairage depuis des mâts. 
La tour se transforme en lanterne comme un si-
gnal identitaire. 
Elle fait aussi l’objet de l’intervention artistique qui 
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propose d’amener le paysage dans la place par 
un jeu de miroirs coiffant le sommet de la tour. 
Le revêtement de la place est formée d’un béton 
constitué de fragments de pierre naturelle, lissé, 
apparenté à du terrazzo. Les zones de terrasses 
et de marché sont prévues en un revêtement per-
méable et drainant, type gravier. Un béton de type 
terrazzo est proposé pour la zone de circulation 
routière, secteur de la place du Marché et arrêt 
de bus et un enrobé bitumeux pour la zone de cir-
culation routière, hors du secteur de la place du 
marché. 

Différentes strates de végétation sont proposées, 
prolongeant l’alignement de la rue du Collège à 
l’avenue Chevron. Le végétal productif trouve sa 
place dans le projet. La strate basse accompa-
gnera les «glariers», aux pieds des arbres et dans 
les différents espaces récupérateur des eaux plu-
viales.
 

Synthèse du collège d’experts

Si le collège d’experts salue le parti pris de co-
création affiché par les porteurs du projet, parti 
pris qui avait d’ailleurs contribué à leur participa-
tion au MEP, il peine toutefois à identifier un résul-
tat pleinement maîtrisé.

Le collège s’interroge sur le choix d’un périmètre 
restreint mais salue le rapport donné par le projet 
à la relation entre les deux bâtiments de la place 
même s’il est jugé peu réaliste. La liaison entre 
l’Hôtel de ville et la rue Plantour n’est pas consi-
dérée comme réglée. 
La matérialisation des sols en béton, à très grande 
majorité imperméable, ne semble ni convaincante 
ni judicieuse au vu des enjeux climatiques à venir.
 
Le projet proposé, malgré des éléments sédui-
sants comme sa modularité et sa capacité d’évolu-
tion, parait peu abouti et un peu brouillon, comme 
résultant moins d’une vision cohérente que de la 
somme de propositions.

Le projet de mobilité, même s’il propose des so-
lutions originales n’est pas réglé et manque cruel-
lement de rigueur. Les raccords entre l’avenue 
Chevron et les rues du Collège et Chamossaire 
ne sont pas réalistes. La gestion des cycles en 
site propre sur un court secteur offre plus d’incon-
vénients que d’avantages.

La proposition artistique séduit par sa poésie et 
son manifeste pour l’écologie.
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ET SON PAYSAGE. UN PAYSAGE VERTICAL, MARQUÉ 
ET IMPOSANT DE BEAUTÉ, OFFRE DES PERCÉES 
VISUELLES SUR LE GRAND PAYSAGE À LA FOIS 
PROCHE ET LOINTAIN.

PROXIMITÉ 1: 
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WORKSHOPS CO-CONCEPTION ET FORMALISATION

Le samedi, le temps est dédié à la co-conception, en groupe mixte et 
non. Dessins, maquettes et références servent de supports d’échanges et 
évoluent tout au long de la journée.
A partir des expériences vécues de chacun-es se forme un répertoire de 
pistes à suivre et à éviter. Un langage partagé se met en place.

L’apport des habitants 
- Connaissance du lieu au quotidien, témoignages : Les anecdotes pour 
raconter comment la place est vécue actuellement. Les habitants comme 
experts d’usage.
- Place du Marché actuelle : Vide, non attractive.
- Impressions sur la façade de l’Hôtel de Ville : Imposante, intimidante.
- Les lieux de confort et d’inconfort concrets : Vent, froid, soleil, dénivelés, 
etc.
- Usages, envies et besoins selon les âges : activités pour les jeunes, 
accessibilité, fluidité et nature pour les plus âgés.
- Apport de différentes esthétiques et compréhensions de l’espace public.

La réaction des concepteurs :
- Topographie unie et continue, différentes ambiances (jeu, eau, jardin, 
terrasses, etc.)
- Place modulable avec partie principale plane.
- Végétation pour pallier aux inconforts.
- Dimension artistique pour créer l’attraction.

Bilan
- Positif pour les concepteurs : Co-conception, dialogue avec les habitants.
- Positif pour la commune, les habitants deviennent les ambassadeurs du 
projet.
- Négatif: Le temps pris pour cette démarche nous a ralenti dans la 
conception.

PARTICIPATION 

PROCESSUS D’EXPLORATION DANS LA PLACE 

- perception partagée de l’espace vécu
- l’utilisation directe du site permet une compréhension rapide des enjeux 
et facilite l’expression du point de vue de chacun·e

L’ensemble des participant·e·s et concepteur·rice·s sont allés sur site pour 
interagir avec l’espace par un jeu de mouvement et des corps.
Tous ensemble, nous avons créé des lignes avec nos corps, des diagonales 
entre les coins et des cercles au sein des espaces vides.
Cet exercice nous a permis de comprendre les relations, obstacles, et 
mesures et d’avoir une expérience réelle des limites de la place et des 
espaces à habiter.

VISION - FUTUR PROCESSUS

Percevoir l’importance de la communication et de la manière d’amener 
un processus de création d’un environnement urbain, pour et par les 
citoyen(ne)s. Donner la possibilité d’un projet inclusif, de la co-création d’un 
projet à sa gestion, en passant par sa construction.
S’ouvrir à une possible collaboration et partenariat d’acteurs public-privé 
permettant à des entreprises, des associations, des fondations, des clubs, 
des écoles, etc. de facilités le process de création et d’adaptation de la 
place du Marché. 

- reference Luchtsingel pedestrian bridge, ZUS. Rotterdam
- reference Initiative Opzoomeren, Rotterdam

Châble
‘Synthétiser un espace est un art, le rendre lisible par sa mise en scène, quel soit théâtrale, fonctionnelle et attractive, en 
s’inspirant de son histoire, son territoire, sa culture, sa vie social et ses habitudes.’

PROJET PLACE DU MARCHÉ DE AIGLE

La proposition de transformation de la place se base sur la récupération de l’identité de celle-ci comme centre de la 
ville, comme point principal de rencontres des aiglon(ne)s. Un espace d’appropriation pour ses habitant(e)s, de réflexion 
conjointe avec le passé, le présent et le futur de la ville.
La place se situe en un point stratégique et spécial de la ville, avec un fort dialogue visuel avec le paysage alpin, 
patrimonial et viticole, qui est un miroir identitaire des citoye(ne)s. 

FORME EXISTANTE

La forme de la place rappelle les éléments historiques disparus (hôtel de justice, les platanes, le canal) et résulte d’une 
accumulation de couches historiques hétérogènes (ancien et nouvel hôtel de ville, la tour, etc.)
La proposition est de redéfinir les limites physiques et visuelles de la place, à partir de trois échelles distinctes 
- Proximité 1 : La place du marché et son entourage urbain (la prolongation de l’espace piéton de la Rue Farrel, le visuel 
vers le château, l’avenue Chevron et rue du Collège-axe participant à la vie de la place)
- Proximité 2 : Le paysage viticole (terrasses des vignes - escaliers viticoles - forêts, Châble)
- Proximité 3 : Le territoire (sol calcaire, sol alluvionnaire de la plaine du Rhône - l’ancien lac et les Alpes)

DÉNIVELÉ ACTUEL : DÉPART DU PROJET

Comme résultat de l’accumulation des différentes couches historiques, la place actuelle présente un dénivelé de 2,5 
mètres entre la partie supérieure (entrée de l’hôtel de ville) et la partie inférieure de la rue Plantour, fragmentant les 
différents usages et usagers avec des barrières, des obstacles. 
Cette caractéristique est un point de départ du concept : créer une topographie continue, qui met en relation ces 
différents niveaux et acteurs (éléments architecturaux et usages) de la place. Cette topographie, en même temps, 
suggère l’idée d’un Châble urbain, comme présenté dans le paysage identitaire Aiglon.
Les acteurs principaux sont les usages culturels (Office du tourisme, l’espace Graffenried, vinothèque, école du cirque, 
théâtre), les usages commerciaux (restaurants, bars, commerces et terrasses), l’ancien hôtel de ville et les différents 
points d’eau, les fontaines

DESCRIPTION PLUS DÉTAILLÉE DU CHÂBLE ET LES NOUVEAUX USAGES

Le châble comme espace connecteur et à la fois comme espace d’articulation. Dans celui-ci se succède différents 
nouveaux espaces-atmosphères : espace polyvalent et fonctionnel (marché, beach volley, terrasse, etc), espaces 
ludiques et contemplatifs.
Pour récupérer une telle identité, il est nécessaire d’amener à nouveau la fonction de marché, comme un nouvel 
usage de la place. Nous proposons cette vision d’usages de la place : Un espace plat et polyvalent, un espace de 
pique-nique accompagné d’arbres fruitiers et une fontaine à boire, un espace avec des gradins où l’on peut s’asseoir 
durant les pauses de midi ou pour un événement culturel, un espace réservé et ombragé pour des terrasses de bars 
et restaurants, notamment devant la tour, élément symbolique et identitaire de la place, un espace dédié à la culture 
potagère communautaire, de loisirs et un nouveau pôle modal d’arrêts de bus, comme une nouvelle porte de la place du 
marché, qui se situe au centre de cet axe Nord-Sud.

MOBILITÉ RÉDUITE

Transports individuels motorisés (TIM)
- Avenue Chevron (RC) : réduction du gabarit de chaussée (largeur de 6.20 m), limitation en zone 30 km/h, 
rétrécissement ponctuel de chaussée (largeur de 4.05 m), revêtement en enrobé bitumineux et en béton lavé ou 
désactivé
- Rue Plantour : rue à sens unique en zone de rencontre (largeur de 3 m) en béton lavé ou désactivé, et bidirectionnelle 
en zone 30 (largeur de 4.60 m) en enrobé bitumineux.
Mobilité douce (MD) – Secteur de la place du marché
- Itinéraire MD (châble urbain) avec une largeur de 3 m, une pente maximale de 6 %.
Mobilité douce (MD) - Secteur le long de l’Avenue Chevron (RC) 
- Cyclistes : pistes cyclables (2 m) de part et d’autre de la chaussée. « Placette » pour la zone de l’abribus => circulation 
cyclable à l’arrière des équipements de l’arrêt de bus.
- Piétons : trottoirs. Les piétons, en zone 30, sont non prioritaires, mais peuvent traverser n’importe où. Passages pour 
piétons supprimés sur l’avenue Chevron, mais conservés et/ou adaptés en fonction des géométries routières sur les 
autres routes. 
- Personnes à mobilité réduite (PMR) : aide à la traversée au sud des arrêts de bus.
Transports publics : arrêts de bus sur chaussée, l’un en face de l’autre, équipements selon la LHand (bordures hautes 
de +22 cm), peuvent être assimilés à une placette.
Stationnement
- Voitures : 4 cases de stationnement longitudinales courte durée prévues le long de la rue Plantour.
- Livraison : 3 cases de stationnement pour la livraison.
- Cyclistes : stationnement vélo prévu à 4 emplacements.
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Images processus d’exploration dans la place 

Images workshops co-conception et formalisation dans l’atelier

Images vision - futur processus
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rue 50 Km/h

mobilité reduite max. peinte 6%

Zones et usages
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avec gravier
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pick-nique
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jets d'eau 

zones sports temporaire

Marronier

Erable

Pommier, Cerisier

Mûrier à feuilles de platane
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Bouleau pleureur

Cerisier du Japon

Vegetation

Platane à feuilles entrées bâtiments principaux

entrée bar, restaurant, espace 
culturel, kiosk, circ..

banc et/ou gradin 45 cm hauteur

zone de cyclistes

mobilier mobile 

périmètre

terrasse

Bouleau fastigié

Pin sylvestre
en bac ‘pépinière’

Groupe végétation basse, 
Noisetiers, Graminées
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WORKSHOPS CO-CONCEPTION ET FORMALISATION

Le samedi, le temps est dédié à la co-conception, en groupe mixte et 
non. Dessins, maquettes et références servent de supports d’échanges et 
évoluent tout au long de la journée.
A partir des expériences vécues de chacun-es se forme un répertoire de 
pistes à suivre et à éviter. Un langage partagé se met en place.

L’apport des habitants 
- Connaissance du lieu au quotidien, témoignages : Les anecdotes pour 
raconter comment la place est vécue actuellement. Les habitants comme 
experts d’usage.
- Place du Marché actuelle : Vide, non attractive.
- Impressions sur la façade de l’Hôtel de Ville : Imposante, intimidante.
- Les lieux de confort et d’inconfort concrets : Vent, froid, soleil, dénivelés, 
etc.
- Usages, envies et besoins selon les âges : activités pour les jeunes, 
accessibilité, fluidité et nature pour les plus âgés.
- Apport de différentes esthétiques et compréhensions de l’espace public.

La réaction des concepteurs :
- Topographie unie et continue, différentes ambiances (jeu, eau, jardin, 
terrasses, etc.)
- Place modulable avec partie principale plane.
- Végétation pour pallier aux inconforts.
- Dimension artistique pour créer l’attraction.

Bilan
- Positif pour les concepteurs : Co-conception, dialogue avec les habitants.
- Positif pour la commune, les habitants deviennent les ambassadeurs du 
projet.
- Négatif: Le temps pris pour cette démarche nous a ralenti dans la 
conception.

PARTICIPATION 

PROCESSUS D’EXPLORATION DANS LA PLACE 

- perception partagée de l’espace vécu
- l’utilisation directe du site permet une compréhension rapide des enjeux 
et facilite l’expression du point de vue de chacun·e

L’ensemble des participant·e·s et concepteur·rice·s sont allés sur site pour 
interagir avec l’espace par un jeu de mouvement et des corps.
Tous ensemble, nous avons créé des lignes avec nos corps, des diagonales 
entre les coins et des cercles au sein des espaces vides.
Cet exercice nous a permis de comprendre les relations, obstacles, et 
mesures et d’avoir une expérience réelle des limites de la place et des 
espaces à habiter.

VISION - FUTUR PROCESSUS

Percevoir l’importance de la communication et de la manière d’amener 
un processus de création d’un environnement urbain, pour et par les 
citoyen(ne)s. Donner la possibilité d’un projet inclusif, de la co-création d’un 
projet à sa gestion, en passant par sa construction.
S’ouvrir à une possible collaboration et partenariat d’acteurs public-privé 
permettant à des entreprises, des associations, des fondations, des clubs, 
des écoles, etc. de facilités le process de création et d’adaptation de la 
place du Marché. 

- reference Luchtsingel pedestrian bridge, ZUS. Rotterdam
- reference Initiative Opzoomeren, Rotterdam

Châble
‘Synthétiser un espace est un art, le rendre lisible par sa mise en scène, quel soit théâtrale, fonctionnelle et attractive, en 
s’inspirant de son histoire, son territoire, sa culture, sa vie social et ses habitudes.’

PROJET PLACE DU MARCHÉ DE AIGLE

La proposition de transformation de la place se base sur la récupération de l’identité de celle-ci comme centre de la 
ville, comme point principal de rencontres des aiglon(ne)s. Un espace d’appropriation pour ses habitant(e)s, de réflexion 
conjointe avec le passé, le présent et le futur de la ville.
La place se situe en un point stratégique et spécial de la ville, avec un fort dialogue visuel avec le paysage alpin, 
patrimonial et viticole, qui est un miroir identitaire des citoye(ne)s. 

FORME EXISTANTE

La forme de la place rappelle les éléments historiques disparus (hôtel de justice, les platanes, le canal) et résulte d’une 
accumulation de couches historiques hétérogènes (ancien et nouvel hôtel de ville, la tour, etc.)
La proposition est de redéfinir les limites physiques et visuelles de la place, à partir de trois échelles distinctes 
- Proximité 1 : La place du marché et son entourage urbain (la prolongation de l’espace piéton de la Rue Farrel, le visuel 
vers le château, l’avenue Chevron et rue du Collège-axe participant à la vie de la place)
- Proximité 2 : Le paysage viticole (terrasses des vignes - escaliers viticoles - forêts, Châble)
- Proximité 3 : Le territoire (sol calcaire, sol alluvionnaire de la plaine du Rhône - l’ancien lac et les Alpes)

DÉNIVELÉ ACTUEL : DÉPART DU PROJET

Comme résultat de l’accumulation des différentes couches historiques, la place actuelle présente un dénivelé de 2,5 
mètres entre la partie supérieure (entrée de l’hôtel de ville) et la partie inférieure de la rue Plantour, fragmentant les 
différents usages et usagers avec des barrières, des obstacles. 
Cette caractéristique est un point de départ du concept : créer une topographie continue, qui met en relation ces 
différents niveaux et acteurs (éléments architecturaux et usages) de la place. Cette topographie, en même temps, 
suggère l’idée d’un Châble urbain, comme présenté dans le paysage identitaire Aiglon.
Les acteurs principaux sont les usages culturels (Office du tourisme, l’espace Graffenried, vinothèque, école du cirque, 
théâtre), les usages commerciaux (restaurants, bars, commerces et terrasses), l’ancien hôtel de ville et les différents 
points d’eau, les fontaines

DESCRIPTION PLUS DÉTAILLÉE DU CHÂBLE ET LES NOUVEAUX USAGES

Le châble comme espace connecteur et à la fois comme espace d’articulation. Dans celui-ci se succède différents 
nouveaux espaces-atmosphères : espace polyvalent et fonctionnel (marché, beach volley, terrasse, etc), espaces 
ludiques et contemplatifs.
Pour récupérer une telle identité, il est nécessaire d’amener à nouveau la fonction de marché, comme un nouvel 
usage de la place. Nous proposons cette vision d’usages de la place : Un espace plat et polyvalent, un espace de 
pique-nique accompagné d’arbres fruitiers et une fontaine à boire, un espace avec des gradins où l’on peut s’asseoir 
durant les pauses de midi ou pour un événement culturel, un espace réservé et ombragé pour des terrasses de bars 
et restaurants, notamment devant la tour, élément symbolique et identitaire de la place, un espace dédié à la culture 
potagère communautaire, de loisirs et un nouveau pôle modal d’arrêts de bus, comme une nouvelle porte de la place du 
marché, qui se situe au centre de cet axe Nord-Sud.

MOBILITÉ RÉDUITE

Transports individuels motorisés (TIM)
- Avenue Chevron (RC) : réduction du gabarit de chaussée (largeur de 6.20 m), limitation en zone 30 km/h, 
rétrécissement ponctuel de chaussée (largeur de 4.05 m), revêtement en enrobé bitumineux et en béton lavé ou 
désactivé
- Rue Plantour : rue à sens unique en zone de rencontre (largeur de 3 m) en béton lavé ou désactivé, et bidirectionnelle 
en zone 30 (largeur de 4.60 m) en enrobé bitumineux.
Mobilité douce (MD) – Secteur de la place du marché
- Itinéraire MD (châble urbain) avec une largeur de 3 m, une pente maximale de 6 %.
Mobilité douce (MD) - Secteur le long de l’Avenue Chevron (RC) 
- Cyclistes : pistes cyclables (2 m) de part et d’autre de la chaussée. « Placette » pour la zone de l’abribus => circulation 
cyclable à l’arrière des équipements de l’arrêt de bus.
- Piétons : trottoirs. Les piétons, en zone 30, sont non prioritaires, mais peuvent traverser n’importe où. Passages pour 
piétons supprimés sur l’avenue Chevron, mais conservés et/ou adaptés en fonction des géométries routières sur les 
autres routes. 
- Personnes à mobilité réduite (PMR) : aide à la traversée au sud des arrêts de bus.
Transports publics : arrêts de bus sur chaussée, l’un en face de l’autre, équipements selon la LHand (bordures hautes 
de +22 cm), peuvent être assimilés à une placette.
Stationnement
- Voitures : 4 cases de stationnement longitudinales courte durée prévues le long de la rue Plantour.
- Livraison : 3 cases de stationnement pour la livraison.
- Cyclistes : stationnement vélo prévu à 4 emplacements.

PROJET TPC
ORMONTS

Ligne TPC Aigle-Leysin
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Recuperation eau pluie
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Matérialité

Tout le périmètre de la place – béton constitué de 
fragments de pierre naturelle, lissé (sorte de « terrazzo »)
Zone terrasse (sous les arbres) et marché – revêtement 
perméable et drainant, type gravier
Zone verte, assise et zone de pique-nique : végétation, 
type plantes pionnières
Zone de circulation routière – secteur de la place du 
Marché (et arrêt de bus) : béton déshydraté
Zone de circulation routière – hors du secteur de la place 
du marché : enrobé bitumineux

Montant des travaux, yc démolitions et installation de 
chantier, sans réserve: ~2’470’000.-
- Divers et imprévus (13 %) : ~292’500.-
- Chantier participatif (réserve de 5%) : ~ 112’500.- - 
Honoraires (15 % de 2’450’000.-) : 367’500.-

Maille de platanes, une marque 
historique

Erable Beton et gravier incrusté type 
terrazzo (rose) - majorité place

Beton et gravier incrusté type 
terrazzo - zone 30

Mûrier Biodiversité, plantes vivaces et 
pionnières avec gravier

Spectacle printanier du cerisierVerticalité des Bouleau fastigiés  
devant Hôtel de Ville 

platanes et éclairage doux Mât d’eclairage pour les 
atmosphères evénementielles 

Eclairage intégré dans les sol 
pour les espaces avec eau

Marronier Bouleau cepée acompagnant 
fontaine

Végétation

Différentes strates seront utilisées, du Platane au 
Marronnier en plateau, du Mûrier et de l’Erable 
prolongeant l’alignement de la rue du Collège à l’avenue 
Chevron, des Bouleaux de différentes silhouettes pour 
des mises en scènes spécifiques, des pins « pépinière 
» et la magie printanière qui fleurit la rue Plantour avec 
ces Cerisiers du Japon. Sans oublier le végétal productif, 
comme les fruitiers et le potager communautaire du 
jardin square. La strate basse, tels que le noisetier et les 
plantes pionnières, accompagneront les glariers, aux 
pieds des arbres et aux différents espaces récupérateur 
des eaux pluviales, servant ainsi à une qualité, de la flore 
et de la faune, plus durable des espaces en ville.
La plupart des arbres seront coupés ou déplacés comme 
le Ginkgo vers l’avenue des Glariers.

Eclairage

L’usage nocturne, juste essentiel de la place du marché, 
se décline en fonction des atmosphères recherchées et 
des événements ponctuels ou annuels. La lumière peut 
être sécurisante, indicative et artistique.
La nuit, les terrasses paysagères s’endorment avec leurs 
habitants, sans lumière. Seule la place centrale bénéficie 
d’un éclairage depuis des mâts qui peuvent également 
servir pour la suspension de voiles tendues, temporaires 
ou permanentes.
Seuls les trottoirs et arrêts de bus s’éclairent, grâce à un 
balisage nocturne.
La tour se transforme en lanterne comme un signal 
identitaire.
Les zones d’eaux, créent des jeux poétiques nocturnes 
comme des planctons bioluminescent et la voie lactée…
l’ancien lac de Aigle qui sintille… 

Jets d’eau Marché Séparation piste cyclable et 
place

Terrasses sous les platanes Proposition artistique ToileGradinsSports Marché NöelAbribus Jardin communautaire
derrière l’Hôtel de Ville

Beton et gravier incrusté type 
terrazzo (bleu)- centre place

Gravier rond local, teintes 
différentes 

Erable, intérêt 
automnal

Bouleau cepée 
attrait hivernal

PROJET TPC
ORMONTS

Ligne TPC Aigle-Leysin

Section B

Section A

Poesie nocturne
phosphorescent incrusté au sol

SECTION A 1:75 SECTION B 1:75

Lignes section dans le plan

narrative du projet

L’eau 

L’eau comme élément et matérialité vivante, 
indispensable, qui laisse des traces dans la 
géographie, la culture et la composition d’un sol, 
offre un intérêt particulier dans ses modes de 
gestion. Collaborer avec cet élément naturel afin 
d’en faire un vecteur de projet en révélant son 
histoire, ses différents usages, alimentaire, jeux 
ou miroirs d’une place, d’un bâtiment ancien ou 
moderne, à l’image de la commune, permettant à 
la fois d’arroser la végétation et d’infiltrer l’eau dans 
les sols. Elément vivant et malmené dans beaucoup 
de vision urbanistique, la perméabilité des sols et la 
récupération d’eau de pluie est un vecteur du projet. 
Mobilier

Le Mobilier, par exemple d’assises, viendra 
naturellement se créer dans la topographie de la 
place ou s’approcher pour dialoguer autour et sous 
des arbres. Des bancs viendront accompagner les 
promeneurs de l’Avenue Chevron, tout comme au 
jardin square et le balcon bélvédère vers la tour. 
Des propositions de mobiliers polyvalents et 
mobiles sont possibles pour crées des atmosphères 
particulières suivant les usages temporelles ou à 
l’années.

Entretien, Permeabilité du sol et plantation arbres 

Utiliser des revêtements identitaires simples, perméables 
et locaux, partout où c’est possible. Un jardin square 
avec son potager communautaire et les glariers végétales 
se verdissent. De même, les stationnements peuvent 
avoir du gravier gazon. Les arbres sont plantés en 
pleine terre, sauf « la pépinière » de Pins. Les terrasses 
paysagère se végétalisent. D’autres terrasses privilégient 
le gravier, perméable et locale. L’ambiance forestière 
du Châble s’invite jusqu’à la place, lieu de rencontres 
urbaines intergénérationnelles.
Un entretien différencié est mis en place suivant les 
usages et les revêtements, entre les ilots urbains 
paysagers, les axes de mobilité et les atmosphères à 
usages événementielles. Une collaboration, notamment 
avec le jardin square, est proposée par la responsabilité 
des usagers des potagers communautaires.

Conclusion 

‘un projet où se mêlent les arts créatifs pour une urbanité de qualité, au profit d’espaces et d’atmosphères distincts et lisibles pour une 
bonne appropriation des usagers de toutes générations et individus confondus. L’art du paysage comme vecteur d’un projet, en l’amenant 
sur la Place du Marché. Un paysage vivant et en constant mouvement, qui amène cette scénographie sur la place. Châble se veut être un 
projet inclusif, écologique, durable et socialement inscrit dans son territoire. Les pieds bien ancrés sur ce sol vivant, en mouvement et 
vous faire lever les yeux au ciel…’

La Tour – Proposition artistique

La tour des pompiers a eu un rôle utilitaire (séchage des 
lances de pompiers), puis nul, depuis qu’elle n’est plus 
utilisée à cet effet. Elle est pourtant un point fort, visible 
depuis pratiquement toute la place et au-delà.
Etant le point haut de la place, elle est le catalyseur 
de l’idée « d’amener le paysage dans la place » 
artistiquement parlant. Amener les plus beaux sommets 
au centre de la place par un jeu de réflexions via des 
miroirs / surfaces réfléchissantes. Les miroirs sont 
disposés en facettes rappelant de manière stylisées les 
sommets alpins.
La tour devient « le signal », comme un phare, de 
l’emplacement de la place, un point d’attraction visible 
loin à la ronde.
L’eau qui s’en échappe, coulant en permanence par 
un système en circuit ferme, tout en faisant un clin 
d’œil aux lances des pompiers qui y séchaient jadis, 
symbolise la fonte des glaces et envoie un message fort, 
écologiquement parlant, de l’époque de réchauffement 
climatique dans laquelle nous vivons.
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jardin square. La strate basse, tels que le noisetier et les 
plantes pionnières, accompagneront les glariers, aux 
pieds des arbres et aux différents espaces récupérateur 
des eaux pluviales, servant ainsi à une qualité, de la flore 
et de la faune, plus durable des espaces en ville.
La plupart des arbres seront coupés ou déplacés comme 
le Ginkgo vers l’avenue des Glariers.

Eclairage

L’usage nocturne, juste essentiel de la place du marché, 
se décline en fonction des atmosphères recherchées et 
des événements ponctuels ou annuels. La lumière peut 
être sécurisante, indicative et artistique.
La nuit, les terrasses paysagères s’endorment avec leurs 
habitants, sans lumière. Seule la place centrale bénéficie 
d’un éclairage depuis des mâts qui peuvent également 
servir pour la suspension de voiles tendues, temporaires 
ou permanentes.
Seuls les trottoirs et arrêts de bus s’éclairent, grâce à un 
balisage nocturne.
La tour se transforme en lanterne comme un signal 
identitaire.
Les zones d’eaux, créent des jeux poétiques nocturnes 
comme des planctons bioluminescent et la voie lactée…
l’ancien lac de Aigle qui sintille… 

Jets d’eau Marché Séparation piste cyclable et 
place

Terrasses sous les platanes Proposition artistique ToileGradinsSports Marché NöelAbribus Jardin communautaire
derrière l’Hôtel de Ville

Beton et gravier incrusté type 
terrazzo (bleu)- centre place

Gravier rond local, teintes 
différentes 

Erable, intérêt 
automnal

Bouleau cepée 
attrait hivernal

PROJET TPC
ORMONTS

Ligne TPC Aigle-Leysin

Section B

Section A

Poesie nocturne
phosphorescent incrusté au sol

SECTION A 1:75 SECTION B 1:75

Lignes section dans le plan

narrative du projet

L’eau 

L’eau comme élément et matérialité vivante, 
indispensable, qui laisse des traces dans la 
géographie, la culture et la composition d’un sol, 
offre un intérêt particulier dans ses modes de 
gestion. Collaborer avec cet élément naturel afin 
d’en faire un vecteur de projet en révélant son 
histoire, ses différents usages, alimentaire, jeux 
ou miroirs d’une place, d’un bâtiment ancien ou 
moderne, à l’image de la commune, permettant à 
la fois d’arroser la végétation et d’infiltrer l’eau dans 
les sols. Elément vivant et malmené dans beaucoup 
de vision urbanistique, la perméabilité des sols et la 
récupération d’eau de pluie est un vecteur du projet. 
Mobilier

Le Mobilier, par exemple d’assises, viendra 
naturellement se créer dans la topographie de la 
place ou s’approcher pour dialoguer autour et sous 
des arbres. Des bancs viendront accompagner les 
promeneurs de l’Avenue Chevron, tout comme au 
jardin square et le balcon bélvédère vers la tour. 
Des propositions de mobiliers polyvalents et 
mobiles sont possibles pour crées des atmosphères 
particulières suivant les usages temporelles ou à 
l’années.

Entretien, Permeabilité du sol et plantation arbres 

Utiliser des revêtements identitaires simples, perméables 
et locaux, partout où c’est possible. Un jardin square 
avec son potager communautaire et les glariers végétales 
se verdissent. De même, les stationnements peuvent 
avoir du gravier gazon. Les arbres sont plantés en 
pleine terre, sauf « la pépinière » de Pins. Les terrasses 
paysagère se végétalisent. D’autres terrasses privilégient 
le gravier, perméable et locale. L’ambiance forestière 
du Châble s’invite jusqu’à la place, lieu de rencontres 
urbaines intergénérationnelles.
Un entretien différencié est mis en place suivant les 
usages et les revêtements, entre les ilots urbains 
paysagers, les axes de mobilité et les atmosphères à 
usages événementielles. Une collaboration, notamment 
avec le jardin square, est proposée par la responsabilité 
des usagers des potagers communautaires.

Conclusion 

‘un projet où se mêlent les arts créatifs pour une urbanité de qualité, au profit d’espaces et d’atmosphères distincts et lisibles pour une 
bonne appropriation des usagers de toutes générations et individus confondus. L’art du paysage comme vecteur d’un projet, en l’amenant 
sur la Place du Marché. Un paysage vivant et en constant mouvement, qui amène cette scénographie sur la place. Châble se veut être un 
projet inclusif, écologique, durable et socialement inscrit dans son territoire. Les pieds bien ancrés sur ce sol vivant, en mouvement et 
vous faire lever les yeux au ciel…’

La Tour – Proposition artistique

La tour des pompiers a eu un rôle utilitaire (séchage des 
lances de pompiers), puis nul, depuis qu’elle n’est plus 
utilisée à cet effet. Elle est pourtant un point fort, visible 
depuis pratiquement toute la place et au-delà.
Etant le point haut de la place, elle est le catalyseur 
de l’idée « d’amener le paysage dans la place » 
artistiquement parlant. Amener les plus beaux sommets 
au centre de la place par un jeu de réflexions via des 
miroirs / surfaces réfléchissantes. Les miroirs sont 
disposés en facettes rappelant de manière stylisées les 
sommets alpins.
La tour devient « le signal », comme un phare, de 
l’emplacement de la place, un point d’attraction visible 
loin à la ronde.
L’eau qui s’en échappe, coulant en permanence par 
un système en circuit ferme, tout en faisant un clin 
d’œil aux lances des pompiers qui y séchaient jadis, 
symbolise la fonte des glaces et envoie un message fort, 
écologiquement parlant, de l’époque de réchauffement 
climatique dans laquelle nous vivons.
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5.	 RECOMMANDATION POUR LA SUITE

Ayant désigné le projet Crapaud fou comme lauréat des mandats d’étude parallèles portant 
sur la requalification de la place du Marché à Aigle, le collège d’experts recommande à la 
Municipalité d’Aigle :

• d’entériner sa proposition en désignant le projet Crapaud fou comme lauréat ;
• de mandater les porteurs du projet pour les phases SIA 31 (avant-projet), SIA 32 (projet)  
et SIA 33 (demande d’autorisation) pour l’inscrire dans le cadre des conditions matérielles et 
financières définies ;
• de mandater les porteurs du projet pour la réalisation d’une maquette d’avant-projet apte à 
une présentation publique. 
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